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Amendement 1
Takis Hadjigeorgiou

Projet de proposition de résolution
Visa 1

Projet de proposition de résolution Amendement

vu les conclusions de la présidence du 
Conseil européen réuni à Thessalonique 
les 19 et 20 juin 2003, à l'occasion duquel 
tous les pays des Balkans occidentaux se 
sont vu promettre qu'ils adhéreraient à 
l'Union européenne,

supprimé

Or. en

Amendement 2
María Muñiz De Urquiza, Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Visa 2

Projet de proposition de résolution Amendement

vu les conclusions du Conseil Affaires 
générales du 7 décembre 2009 soulignant 
que le Kosovo devait se voir offrir la 
perspective d'une libéralisation à terme du 
régime en matière de visas une fois que 
toutes les conditions seront remplies et 
invitant la Commission poursuivre une 
approche structurée afin de rapprocher 
davantage l'Union européenne des citoyens 
kosovars,

vu les conclusions du Conseil Affaires 
générales du 7 décembre 2009 soulignant 
que le Kosovo − sans préjudice de la 
position des États membres sur le statut − 
devait se voir offrir la perspective d'une
libéralisation à terme du régime en matière 
de visas une fois que toutes les conditions 
seront remplies et invitant la Commission 
poursuivre une approche structurée afin de 
rapprocher davantage l'Union européenne 
des citoyens kosovars,

Or. en
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Amendement 3
Ernst Strasser

Projet de proposition de résolution
Visa 2

Projet de proposition de résolution Amendement

vu les conclusions du Conseil Affaires 
générales du 7 décembre 2009 soulignant 
que le Kosovo devait se voir offrir la 
perspective d'une libéralisation à terme du 
régime en matière de visas une fois que 
toutes les conditions seront remplies et 
invitant la Commission poursuivre une 
approche structurée afin de rapprocher 
davantage l'Union européenne des citoyens 
kosovars,

vu les conclusions du Conseil Affaires 
générales du 7 décembre 2009 soulignant 
que le Kosovo devait se voir offrir la 
perspective d'une facilitation à terme du 
régime en matière de visas une fois que 
toutes les conditions seront remplies et 
invitant la Commission poursuivre une 
approche structurée afin de rapprocher 
davantage l'Union européenne des citoyens 
kosovars,

Or. en

Amendement 4
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Visa 2

Projet de proposition de résolution Amendement

vu les conclusions du Conseil Affaires 
générales du 7 décembre 2009 soulignant 
que le Kosovo devait se voir offrir la 
perspective d'une libéralisation à terme du 
régime en matière de visas une fois que 
toutes les conditions seront remplies et 
invitant la Commission poursuivre une 
approche structurée afin de rapprocher 
davantage l'Union européenne des citoyens 
kosovars,

vu les conclusions du Conseil Affaires 
générales du 7 décembre 2009 soulignant 
que le Kosovo devait se voir offrir la 
perspective d'une libéralisation à terme du 
régime en matière de visas une fois que 
toutes les conditions seront remplies et 
invitant la Commission poursuivre une 
approche structurée afin de rapprocher 
davantage l'Union européenne des citoyens 
kosovars, sans porter atteinte aux 
positions spécifiques des États membres 
en ce qui concerne le statut juridique du 
Kosovo,

Or. en
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Amendement 5
María Muñiz De Urquiza, Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Visa 3

Projet de proposition de résolution Amendement

vu l'action commune 2008/124/PESC du 
Conseil relative à la mission "État de droit" 
menée par l'Union européenne au Kosovo, 
nommée EULEX Kosovo, modifiée par 
l'action commune 2009/445/PESC du 
9 juin 2009,

vu l'action commune 2008/124/PESC du 
Conseil relative à la mission "État de droit" 
menée par l'Union européenne au Kosovo 
en vertu de la résolution n° 1244(1999) du 
Conseil de sécurité des Nations unies, 
nommée EULEX Kosovo, modifiée par 
l'action commune 2009/445/PESC du 
9 juin 2009,

Or. en

Amendement 6
María Muñiz De Urquiza, Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Visa 4

Projet de proposition de résolution Amendement

vu l'action commune 2008/123/PESC du 
Conseil du 4 février 2008 portant 
nomination d'un représentant spécial de 
l'Union européenne au Kosovo et la 
décision 2010/118/PESC du Conseil du 25 
février 2010 prorogeant le mandat du 
représentant spécial de l'Union européenne 
au Kosovo,

vu l'action commune 2008/123/PESC du 
Conseil du 4 février 2008 portant 
nomination d'un représentant spécial de 
l'Union européenne au Kosovo et la 
décision 2010/118/PESC du Conseil du 25 
février 2010 prorogeant le mandat du 
représentant spécial de l'Union européenne 
au Kosovo, sur la base de la 
résolution n° 1244(1999) du Conseil de 
sécurité des Nations unies,

Or. en
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Amendement 7
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Visa 8

Projet de proposition de résolution Amendement

vu la résolution n° 1244(1999) du Conseil 
de sécurité des Nations unies,

placer ce visa avant le visa 1.

Or. en

Amendement 8
Takis Hadjigeorgiou

Projet de proposition de résolution
Visa 8

Projet de proposition de résolution Amendement

vu la résolution n° 1244(1999) du Conseil 
de sécurité des Nations unies,

placer ce visa avant le visa 1.

Or. en

Amendement 9
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Visa 8 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

vu le règlement (CE) n ° 1244/2009 
du 30 novembre 2009 modifiant le 
règlement (CE) n ° 539/2001 fixant la 
liste des pays tiers dont les ressortissants 
sont soumis à l'obligation de visa pour 
franchir les frontières extérieures et la 
liste de ceux dont les ressortissants sont 
exemptés de cette obligation et notamment 



AM\820122FR.doc 7/114 PE441.194v02-00

FR

son annexe I dans laquelle il est fait 
référence à des personnes résidant au 
Kosovo (résolution n° 1244 (1999) pour 
des raisons de clarté et de sécurité 
juridiques, sans préjudice de la question 
du statut (1),
(1) JO L336 du 18.12.2009, pp. 1-3.

Or. en

Amendement 10
Francisco José Millán Mon

Projet de proposition de résolution
Visa 9

Projet de proposition de résolution Amendement

vu la demande de l'Assemblée générale des 
Nations unies à la Cour internationale de 
justice de rendre un avis consultatif sur la 
conformité avec le droit international de la 
déclaration unilatérale d'indépendance par 
les institutions provisoires du 
gouvernement autonome du Kosovo,

vu la résolution n° 63/3 adoptée par
l'Assemblée générale des Nations unies le 
8 octobre 2008 (A/RES/63/3) en vue de 
demander à la Cour internationale de 
justice de rendre un avis consultatif sur la 
conformité avec le droit international de la 
déclaration unilatérale d'indépendance par 
les institutions provisoires du 
gouvernement autonome du Kosovo et 
considérant que cet avis consultatif n'a 
pas encore été rendu,

Or. en

Amendement 11
Ioan Mircea Paşcu, Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Visa 9

Projet de proposition de résolution Amendement

vu la demande de l'Assemblée générale des 
Nations unies à la Cour internationale de 
justice de rendre un avis consultatif sur la 

vu la résolution de l'Assemblée générale 
des Nations unies du 8 octobre 2008 
(A/RES/63/3) appelant la Cour 
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conformité avec le droit international de la 
déclaration unilatérale d'indépendance par 
les institutions provisoires du 
gouvernement autonome du Kosovo,

internationale de justice à rendre un avis 
consultatif sur la conformité avec le droit 
international de la déclaration unilatérale 
d'indépendance par les institutions 
provisoires du gouvernement autonome du 
Kosovo,

Or. en

Amendement 12
Bernd Posselt, Doris Pack

Projet de proposition de résolution
Visa 9

Projet de proposition de résolution Amendement

vu la demande de l'Assemblée générale des
Nations unies à la Cour internationale de 
justice de rendre un avis consultatif sur la 
conformité avec le droit international de la 
déclaration unilatérale d'indépendance par 
les institutions provisoires du 
gouvernement autonome du Kosovo,

vu la demande de l'Assemblée générale des
Nations unies à la Cour internationale de 
justice de rendre un avis consultatif sur la 
conformité avec le droit international de la 
déclaration d'indépendance du Kosovo,

Or. en

Amendement 13
Takis Hadjigeorgiou

Projet de proposition de résolution
Visa 9

Projet de proposition de résolution Amendement

vu la demande de l'Assemblée générale 
des Nations unies à la Cour 
internationale de justice de rendre un avis 
consultatif sur la conformité avec le droit 
international de la déclaration unilatérale 
d'indépendance par les institutions 
provisoires du gouvernement autonome 
du Kosovo,

placer ce visa avant le visa 1.
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Or. en

Amendement 14
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 26 novembre 2009 
sur le document de stratégie 
d'élargissement 2009 de la Commission 
concernant les pays des Balkans 
occidentaux, l'Islande et la Turquie1

Or. en

Amendement 15
Adrian Severin, Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Visa 10

Projet de proposition de résolution Amendement

vu le rapport final de l'envoyé spécial des 
Nations unies sur le statut futur du 
Kosovo et la proposition globale de 
règlement portant sur le statut du Kosovo, 
du 26 mars 2007,

supprimé

Or. en

                                               
1 P7_TA(2009)0097.
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Amendement 16
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Visa 10

Projet de proposition de résolution Amendement

– vu le rapport final de l'envoyé spécial 
des Nations unies sur le statut futur du 
Kosovo et la proposition globale de 
règlement portant sur le statut du Kosovo, 
du 26 mars 2007,

supprimé

Or. de

Amendement 17
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Considérant A

Projet de proposition de résolution Amendement

A. considérant que la stabilité de la région 
des Balkans occidentaux et l'intégration de 
ces pays dans l'Union européenne 
comptent parmi les priorités de l'Union 
européenne; considérant qu'il est possible 
des maintenir ces priorités uniquement 
s'il existe une perspective tangible 
d'adhésion à l'Union européenne pour 
tous les pays de la région,

A. considérant que la stabilité de la région 
des Balkans occidentaux et l'intégration de 
ces pays dans l'Union européenne comptent 
parmi les priorités de l'Union européenne,

Or. de

Amendement 18
María Muñiz De Urquiza, Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu, Evgeni Kirilov, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la communauté 
internationale a toujours défendu la 
viabilité des États multiethniques à forte 
diversité religieuse dans les Balkans 
occidentaux, sur la base des valeurs de la 
démocratie, de la tolérance et du 
multiculturalisme,

Or. en

Amendement 19
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans 
la même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder,

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 décembre 2009; considérant 
que les citoyens du Kosovo ne doivent pas 
être relégués au second plan par rapport 
aux citoyens des autres pays de la région, 
mais qu'en ce qui concerne le processus 
de libéralisation du régime des visas, ils 
sont soumis aux mêmes conditions que les 
autres citoyens des régions et des États 
des Balkans occidentaux,

Or. de

Amendement 20
Cristian Dan Preda, Adrian Severin, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Considérant B
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Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder,

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
personnes résidant au Kosovo ne peuvent 
être abandonnées et isolées des pays de la 
région et que, pour cette raison, le 
processus de libéralisation du régime des 
visas avec le Kosovo devrait commencer 
lorsque les critères de l'Union européenne 
pertinents seront respectés, en tenant 
compte des principes de droit 
international concernant la question du 
statut,

Or. en

Amendement 21
Francisco José Millán Mon

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder,

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
résidents du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et que, pour cette raison, le 
processus de libéralisation du régime des 
visas avec le Kosovo devrait commencer 
dès que l'ensemble des conditions auront 
été remplies,
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Or. en

Amendement 22
Ernst Strasser

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder,

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient se trouver dans la même 
situation; considérant que les citoyens du 
Kosovo ne peuvent être abandonnés et 
isolés des citoyens des autres pays de la 
région et que, pour cette raison, le 
processus de facilitation du régime des 
visas avec le Kosovo pourrait commencer 
après la mise en place des conditions 
requises,

Or. en

Amendement 23
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 

considérant que les citoyens de Serbie, de 
l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
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abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder,

abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
constituer une incitation de poids pour 
trouver une solution au statut juridique 
du Kosovo,

Or. en

Amendement 24
Nikolaos Salavrakos

Projet de proposition de résolution
Considérant B

Projet de proposition de résolution Amendement

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder,

B. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder, en se conformant 
à l'acquis de Schengen,

Or. en

Amendement 25
Marietta Giannakou, Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Considérant B
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Projet de proposition de résolution Amendement

Β. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 Décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder,

Β. considérant que les citoyens de Serbie, 
de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine et du Monténégro peuvent se 
rendre sans visa dans l'Union européenne 
depuis le 19 décembre 2009 et que 
l'Albanie et la Bosnie-et-Herzégovine 
devraient prochainement se trouver dans la 
même situation; considérant que les 
citoyens du Kosovo ne peuvent être 
abandonnés et isolés des citoyens des 
autres pays de la région et que, pour cette 
raison, le processus de libéralisation du 
régime des visas avec le Kosovo devrait 
commencer sans tarder pour autant que 
tous les critères requis soient respectés,

Or. el

Amendement 26
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la Cour 
internationale de justice est actuellement 
saisie pour avis consultatif sur la 
conformité avec le droit international de 
la déclaration unilatérale d'indépendance 
des institutions provisoires du 
gouvernement autonome du Kosovo et 
que ses conclusions n'ont pas encore été 
rendues,

Or. en
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Amendement 27
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

C bis. considérant qu'une procédure 
judiciaire est en cours devant la Cour 
internationale de justice (CIJ); qu'un 
certain nombre de pays ont présenté des 
déclarations écrites et leurs positions au 
cours d'audiences publiques qui ont eu 
lieu en décembre 2009; que cette 
procédure réaffirme le désaccord au sein 
de la communauté internationale quant à 
la légalité de l'indépendance unilatérale 
du Kosovo, ce qui montre également 
l'importance primordiale de disposer 
d'une décision consultative claire de la 
CIJ,

Or. en

Amendement 28
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Considérant C bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

C bis. considérant que la décision 
d'exclure le Kosovo de la libéralisation du 
régime des visas témoigne d'une profonde 
contradiction quant à la stratégie de 
l'Union européenne au Kosovo, laquelle 
réside dans le décalage entre, d'une part, 
d'énormes efforts de soutien en termes de 
ressources et de personnel et, d'autre part, 
le maintien de la fermeture des frontières 
à tous ceux dont le travail pourrait 
contribuer au développement,
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Or. en

Amendement 29
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que la résolution 
n° 1244/1999 du Conseil de sécurité des 
Nations unies dispose que l'Organisation 
des Nations unies "réaffirmant 
l'attachement de tous les États Membres à 
la souveraineté et à l'intégrité territoriale 
de la République fédérale de Yougoslavie 
et de tous les autres États de la région, au 
sens de l'Acte final d'Helsinki..."; que la 
même résolution prend les devants sur 
l'éventuelle détermination finale du statut 
du Kosovo, mais laisse les options 
ouvertes à ce sujet,

Or. en

Amendement 30
Takis Hadjigeorgiou

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 

supprimé
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Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

Or. en

Amendement 31
María Muñiz De Urquiza, Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 février 
2008, reconnue par 66 pays; note que 22 
États membres de l'Union européenne ont 
reconnu le Kosovo en tant que pays 
indépendant et que cinq États membres ne 
l'ont pas fait; encourage les États membres 
à intensifier leur approche commune à 
l'égard du Kosovo afin de rendre les 
politiques de l'Union plus efficaces pour
l'ensemble des habitants du Kosovo; se 
félicite de l'attitude constructive dont fait 
preuve la présidence espagnole, alors que 
l'Espagne n'a pas reconnu ce pays;

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 
18 février 2008, reconnue par 66 États sur 
les 192 États membres des Nations unies; 
rappelle que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; note, 
néanmoins, la nécessité d'une nouvelle 
résolution du Conseil de sécurité − ou 
d'un accord entre les parties − pour 
dégager un plus large consensus à ce 
sujet; souligne la nécessité de politiques 
européennes plus efficaces qui profitent à 
l'ensemble des habitants du Kosovo; se 
félicite de l'attitude constructive dont fait 
preuve la présidence espagnole et note que 
l'absence d'une position commune sur le 
statut du Kosovo n'empêche pas un 
engagement substantiel de l'Union 
européenne au Kosovo;

Or. en
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Amendement 32
Francisco José Millán Mon

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude constructive 
dont fait preuve la présidence espagnole, 
alors que l'Espagne n'a pas reconnu ce 
pays;

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; se félicite de 
l'attitude constructive dont fait preuve la 
présidence espagnole, alors que l'Espagne 
n'a pas reconnu ce pays;

Or. en

Amendement 33
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude 

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; se félicite de 
l'attitude constructive dont fait preuve la 
présidence espagnole, alors que l'Espagne 
n'a pas reconnu ce pays;
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constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

Or. de

Amendement 34
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude constructive 
dont fait preuve la présidence espagnole, 
alors que l'Espagne n'a pas reconnu ce 
pays;

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 États sur les 
192 États membres des Nations unies; 
note que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; observe l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole;

Or. en

Amendement 35
Annemie Neyts-Uyttebroeck

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
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européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays; se féliciterait de la 
reconnaissance, par tous les États 
membres, de l'indépendance du Kosovo;

Or. en

Amendement 36
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo en vue d'une intégration du 
Kosovo à l'Union européenne; se félicite 
de l'attitude constructive dont fait preuve la 
présidence espagnole, alors que l'Espagne 
n'a pas reconnu ce pays;

Or. en
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Amendement 37
Marietta Giannakou

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier, dans le cadre 
permanent du principe de subsidiarité,
leur approche commune à l'égard du 
Kosovo afin de rendre les politiques de 
l'Union plus efficaces pour l'ensemble des 
habitants du Kosovo; se félicite de 
l'attitude constructive dont fait preuve la 
présidence espagnole, alors que l'Espagne 
n'a pas reconnu ce pays;

Or. el

Amendement 38
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à trouver une approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
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Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

Or. en

Amendement 39
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 1

Projet de proposition de résolution Amendement

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 66 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

1. prend acte de la déclaration 
d'indépendance du Kosovo du 18 
février 2008, reconnue par 68 pays; note 
que 22 États membres de l'Union 
européenne ont reconnu le Kosovo en tant 
que pays indépendant et que cinq États 
membres ne l'ont pas fait; encourage les 
États membres à intensifier leur approche 
commune à l'égard du Kosovo afin de 
rendre les politiques de l'Union plus 
efficaces pour l'ensemble des habitants du 
Kosovo; se félicite de l'attitude 
constructive dont fait preuve la présidence 
espagnole, alors que l'Espagne n'a pas 
reconnu ce pays;

Or. en

Amendement 40
María Muñiz De Urquiza, Maria Eleni Koppa, Ioan Mircea Paşcu, Kyriakos 
Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'intégration à l'Union 2. souligne que l'intégration à l'Union 
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européenne de tous les pays de la région 
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant que 
la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 
perspective plus visible pour les citoyens; 
invite donc la Commission à communiquer 
sans délai aux autorités du Kosovo quelles 
sont les mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;

européenne de tous les pays de la région 
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant que 
la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 
perspective plus visible pour les personnes 
résidant au Kosovo; invite donc la 
Commission à communiquer sans délai − 
dans les limites de ses compétences et sur 
la base de la résolution 1244(1999) − aux 
autorités compétentes du Kosovo quelles 
sont les mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;

Or. en

Amendement 41
Francisco José Millán Mon

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'intégration à l'Union 
européenne de tous les pays de la région 
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant que 
la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 
perspective plus visible pour les citoyens;
invite donc la Commission à communiquer 
sans délai aux autorités du Kosovo quelles 
sont les mesures à prendre avant que
la Commission ne prépare la feuille de 
route en vue de la libéralisation du régime 
des visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;

2. souligne qu'une perspective européenne 
revêt une importance primordiale pour la
région et la stabilisation régionale; met en 
avant que la perspective européenne 
constitue un puissant stimulant pour 
entreprendre les réformes nécessaires au 
Kosovo et appelle des mesures concrètes 
afin de rendre cette perspective plus visible 
pour les citoyens, une fois que les 
conditions seront remplies; invite donc la 
Commission à communiquer sans délai aux 
autorités du Kosovo quelles sont les 
mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;
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Or. en

Amendement 42
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'intégration à l'Union 
européenne de tous les pays de la région 
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant 
que la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 
perspective plus visible pour les citoyens; 
invite donc la Commission à communiquer 
sans délai aux autorités du Kosovo quelles 
sont les mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;

2. met en avant que la perspective 
européenne constitue un puissant stimulant 
pour entreprendre les réformes nécessaires 
au Kosovo et appelle des mesures 
concrètes afin de rendre cette perspective 
plus visible pour ses habitants; invite donc 
la Commission à communiquer sans délai 
aux autorités du Kosovo quelles sont les 
mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route une 
fois que les conditions nécessaires seront 
remplies;

Or. en

Amendement 43
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'intégration à l'Union 
européenne de tous les pays de la région
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant que 
la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 

2. souligne qu'une perspective européenne 
revêt une importance primordiale pour la 
région et la stabilisation régionale; met en 
avant que la perspective européenne 
constitue un puissant stimulant pour 
entreprendre les réformes nécessaires au 
Kosovo et appelle des mesures concrètes 
afin de rendre cette perspective plus visible 
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perspective plus visible pour les citoyens; 
invite donc la Commission à communiquer 
sans délai aux autorités du Kosovo quelles 
sont les mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;

pour les habitants; invite donc la 
Commission à communiquer sans délai aux 
autorités du Kosovo quelles sont les 
mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route une 
fois que les conditions nécessaires seront 
remplies;

Or. en

Amendement 44
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'intégration à l'Union 
européenne de tous les pays de la région 
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant que 
la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 
perspective plus visible pour les citoyens; 
invite donc la Commission à communiquer 
sans délai aux autorités du Kosovo quelles 
sont les mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption; 

2. souligne que l'intégration à l'Union 
européenne de tous les pays de la région 
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant que 
la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 
perspective plus visible pour les citoyens, à 
savoir par la mise en œuvre des droits de 
l'homme et le renforcement de l'État de 
droit; invite donc la Commission à 
communiquer sans délai aux autorités du 
Kosovo quelles sont les mesures à prendre 
avant que la Commission ne prépare la 
feuille de route en vue de la libéralisation 
du régime des visas et à définir cette feuille 
de route immédiatement après leur 
adoption;

Or. en
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Amendement 45
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2

Projet de proposition de résolution Amendement

2. souligne que l'intégration à l'Union 
européenne de tous les pays de la région 
revêt une importance primordiale pour la 
stabilisation de la région; met en avant que 
la perspective européenne constitue un 
puissant stimulant pour entreprendre les 
réformes nécessaires au Kosovo et appelle 
des mesures concrètes afin de rendre cette 
perspective plus visible pour les citoyens; 
invite donc la Commission à communiquer 
sans délai aux autorités du Kosovo quelles 
sont les mesures à prendre avant que la 
Commission ne prépare la feuille de route 
en vue de la libéralisation du régime des 
visas et à définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;

2. souligne que les processus d'intégration 
à l'Union européenne de tous les pays de la 
région revêtent une importance primordiale 
pour la stabilisation de la région; met en 
avant que la perspective européenne 
constitue un puissant stimulant pour 
entreprendre les réformes nécessaires au 
Kosovo et appelle des mesures concrètes 
afin de rendre cette perspective plus visible 
pour les citoyens; invite donc la 
Commission à communiquer aux autorités 
du Kosovo quelles sont les mesures à 
prendre avant que la Commission ne 
prépare la feuille de route en vue de la 
libéralisation du régime des visas et à 
définir cette feuille de route 
immédiatement après leur adoption;

Or. en

Amendement 46
Adrian Severin, Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

2 bis. souligne que l'avenir européen du 
Kosovo dépend de la normalisation de ses 
relations avec la Serbie; invite tous les 
dirigeants de la région à exercer une 
influence positive sur le contexte régional 
de manière à créer une nouvelle 
dynamique dans les relations entre 
Pristina et Belgrade; 
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Or. en

Amendement 47
Nikolaos Chountis, Takis Hadjigeorgiou, Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart 
de ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que 
le Kosovo a été admis comme membre de 
la Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

supprimé

Or. en

Amendement 48
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart
de ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que 
le Kosovo a été admis comme membre de 
la Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

3. prend acte de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par quelques
pays voisins; note également que le Kosovo 
a été admis comme membre de la Banque 
mondiale, du Fonds monétaire international 
et d'autres organisations internationales;

Or. en
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Amendement 49
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Kyriakos 
Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que le 
Kosovo a été admis comme membre de la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

3. prend acte de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que le 
Kosovo a été admis comme membre de la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales; souligne que l'Union 
européenne et d'autres instances 
internationales ne peuvent accepter 
l'adhésion du Kosovo à l'Union 
européenne sans un accord de tous les 
États membres; par conséquent, demande 
instamment qu'une solution négociée et 
acceptée de tous soit trouvée concernant 
la question du statut;

Or. en

Amendement 50
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart 
de ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que 
le Kosovo a été admis comme membre de 
la Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

3. prend acte de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par de 
nombreux pays voisins; note que le 
Kosovo a été admis comme membre de la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

Or. de
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Amendement 51
Norica Nicolai, Ioan Mircea Paşcu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que 
le Kosovo a été admis comme membre de 
la Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

3. souligne l'existence de divergences 
concernant la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins; note que le Kosovo a été 
admis comme membre de la Banque 
mondiale, du Fonds monétaire international
et de certaines organisations 
internationales;

Or. en

Amendement 52
Francisco José Millán Mon

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3

Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que le 
Kosovo a été admis comme membre de la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

3. prend acte de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que le 
Kosovo a été admis comme membre de la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

Or. en

Amendement 53
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3
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Projet de proposition de résolution Amendement

3. se félicite de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que le 
Kosovo a été admis comme membre de la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

3. prend acte de la reconnaissance de 
l'indépendance du Kosovo par la plupart de 
ses pays voisins et des relations de bon 
voisinage entretenues avec eux; note que le 
Kosovo a été admis comme membre de la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire 
international et d'autres organisations 
internationales;

Or. en

Amendement 54
Nikolaos Chountis, Takis Hadjigeorgiou, Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

3 bis. réaffirme son rejet de la déclaration 
unilatérale d'indépendance du Kosovo; 
appelle à une reprise du dialogue pour 
trouver une solution commune 
satisfaisante, sur la base de la 
résolution n° 1244(1999) du Conseil de 
sécurité des Nations unies − et dans le 
respect du droit international − seul 
moyen qui vaille pour dégager une 
solution permanente favorable à la paix 
dans la région;

Or. en

Amendement 55
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

3 bis. réitère la position qu'il a exprimée 
dans ses résolutions du 29 mars 20071 et 
du 5 février 20092 qui rejette la possibilité 
de la partition du Kosovo;

Or. en

Amendement 56
Nikolaos Chountis, Takis Hadjigeorgiou, Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de 
bon voisinage sont un critère essentiel 
pour les aspirations d'adhésion à l'Union 
de la Serbie ainsi que de tous les autres 
pays de la région; demande à la Serbie de 
faire preuve de pragmatisme sur la 
question du statut, tout en comprenant 
l'émotion suscitée au lendemain du conflit 
de 1999 et le fait que la reconnaissance 
officielle du Kosovo ne soit pas une option 
politique réaliste à l'heure actuelle pour 
les dirigeants de Belgrade; se félicite, à 
cette fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de 
la santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-

supprimé

                                               
1 JO C 27E du 31.1.2008, p. 207.
2 JO C 67E du 18.3.2010, p. 126.
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échange centre-européen (ALECE), ce 
qui porte préjudice à l'économie des pays 
de la région; invite toutes les parties à 
faire preuve d'une approche pragmatique 
pour permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

Or. en

Amendement 57
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; demande à la Serbie de faire 
preuve de pragmatisme sur la question du 
statut, tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 
et le fait que la reconnaissance officielle 
du Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de 
la santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 

4. s'inquiète de l'état des relations du 
Kosovo avec la Serbie et avec la 
population serbe de la région; se dit 
consterné par les informations selon 
lesquelles, fin avril 2010, des membres de 
la minorité serbe qui avaient été expulsés 
du Kosovo ont été lapidés à leur retour 
chez eux ainsi que par la destruction, par 
des policiers kosovars, de 26 émetteurs de 
téléphonie mobile dans les régions du 
Kosovo majoritairement peuplées de 
Serbes; en déduit par conséquent que la 
reconnaissance officielle du Kosovo n'est 
pas envisageable pour les dirigeants de 
Belgrade; se félicite de la signature, par la 
Serbie, du protocole de coopération 
policière avec EULEX et se prononce en 
faveur d'une coopération renforcée avec la 
mission; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique;
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Kosovo;

Or. de

Amendement 58
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de 
bon voisinage sont un critère essentiel 
pour les aspirations d'adhésion à l'Union 
de la Serbie ainsi que de tous les autres 
pays de la région; demande à la Serbie de 
faire preuve de pragmatisme sur la 
question du statut, tout en comprenant 
l'émotion suscitée au lendemain du conflit 
de 1999 et le fait que la reconnaissance 
officielle du Kosovo ne soit pas une option 
politique réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de 
la santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce 
qui porte préjudice à l'économie des pays 
de la région; invite toutes les parties à 
faire preuve d'une approche pragmatique 
pour permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

4. souligne que la coopération régionale 
est primordiale pour les aspirations 
européennes des Balkans, tout en 
comprenant l'émotion suscitée au 
lendemain du conflit de 1999 et le fait que 
la reconnaissance officielle du Kosovo ne 
soit pas une option politique réaliste à 
l'heure actuelle pour les dirigeants de 
Belgrade; invite les parties impliquées 
dans la question du Kosovo à montrer 
davantage de détermination pour trouver 
une solution juridique acceptable sur le 
plan international et se félicite de la 
coopération avec la mission EULEX;

Or. en
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Amendement 59
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de 
bon voisinage sont un critère essentiel 
pour les aspirations d'adhésion à l'Union 
de la Serbie ainsi que de tous les autres 
pays de la région; demande à la Serbie de 
faire preuve de pragmatisme sur la 
question du statut, tout en comprenant
l'émotion suscitée au lendemain du conflit 
de 1999 et le fait que la reconnaissance 
officielle du Kosovo ne soit pas une option 
politique réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de 
la santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

4. rappelle l'importance primordiale de la 
coopération régionale pour tous les pays 
souhaitant adhérer à l'Union européenne;
se félicite, à cette fin, de la signature du 
protocole de coopération policière avec 
EULEX par la Serbie et se prononce en 
faveur d'une coopération renforcée avec la 
mission; souligne que le manque de 
dialogue entre la Serbie et les autorités du 
Kosovo (selon la résolution 1244) affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

Or. en
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Amendement 60
Marietta Giannakou, Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; demande à la Serbie de faire 
preuve de pragmatisme sur la question du 
statut, tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 
et le fait que la reconnaissance officielle du 
Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de 
la santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour 
l'adhésion à l'Union de tous les pays de la 
région; demande à la Serbie de chercher 
des solutions réalistes qui tiennent compte 
de la situation actuelle, tout en 
comprenant pleinement les conséquences 
multiples du conflit de 1999 et le fait que 
la reconnaissance officielle du Kosovo ne 
soit pas une option politique réaliste à 
l'heure actuelle pour les dirigeants de 
Belgrade; se félicite, à cette fin, de la 
signature du protocole de coopération 
policière avec EULEX et se prononce en 
faveur d'une coopération renforcée avec la 
mission; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

Or. el

Amendement 61
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4
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Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; demande à la Serbie de faire 
preuve de pragmatisme sur la question du 
statut, tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 et 
le fait que la reconnaissance officielle du 
Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de la 
santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de tous les 
autres pays de la région; demande à la 
Serbie de faire preuve de pragmatisme sur 
la question du statut, tout en comprenant 
l'émotion suscitée au lendemain du conflit 
de 1999 et en tenant compte de l'affaire 
toujours en cours devant la Cour 
internationale de justice relative à la 
déclaration d'indépendance du Kosovo; se 
félicite, à cette fin, de la signature du 
protocole de coopération policière avec 
EULEX et se prononce en faveur d'une 
coopération renforcée avec la mission; 
invite par ailleurs la Serbie à s'abstenir de 
bloquer l'adhésion du Kosovo à des 
organisations internationales et en 
particulier sa récente candidature à 
l'Organisation mondiale de la santé; 
souligne que l'évolution récente de la 
situation affecte également les échanges 
régionaux et la coopération au sein de 
l'accord de libre-échange centre-européen 
(ALECE), ce qui porte préjudice à 
l'économie des pays de la région; invite 
toutes les parties à faire preuve d'une 
approche pragmatique pour permettre 
l'intégration régionale du Kosovo;

Or. en

Amendement 62
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
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voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; demande à la Serbie de faire 
preuve de pragmatisme sur la question du 
statut, tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 et 
le fait que la reconnaissance officielle du 
Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de la 
santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 et 
le fait que la reconnaissance officielle du 
Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste pour les dirigeants de Belgrade,
souligne que, conformément au plan en 
six points (accord entre le Secrétaire 
général des Nations unies Ban Ki-moon, 
l'Union européenne et les États-Unis), la 
mission EULEX continue à opérer dans le 
cadre de la résolution n° 1244(1999); se 
félicite, à cette fin, de la signature du 
protocole de coopération policière avec 
EULEX et se prononce en faveur d'une 
coopération renforcée avec la mission; 
invite par ailleurs la Serbie à s'abstenir de 
bloquer l'adhésion du Kosovo à des 
organisations internationales et en 
particulier sa récente candidature à 
l'Organisation mondiale de la santé; 
souligne que le conflit affecte également 
les échanges régionaux et la coopération au 
sein de l'accord de libre-échange centre-
européen (ALECE), ce qui porte préjudice 
à l'économie des pays de la région; invite 
toutes les parties à faire preuve d'une 
approche pragmatique pour permettre 
l'intégration régionale du Kosovo;

Or. en

Amendement 63
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4

Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
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Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; demande à la Serbie de faire 
preuve de pragmatisme sur la question du 
statut, tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 et 
le fait que la reconnaissance officielle du 
Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de la 
santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; demande à la Serbie de faire 
preuve de pragmatisme sur la question du 
statut, tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 et 
le fait que la reconnaissance officielle du 
Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de la 
santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo; souligne à cet égard que l'attente 
de l'avis consultatif qui doit être rendu 
par la Cour internationale de justice sur 
la légalité de la déclaration unilatérale 
d'indépendance du Kosovo ne doit pas 
empêcher toutes les parties concernées de 
s'engager résolument dans une réelle 
coopération transfrontalière, régionale et 
locale, dans l'intérêt de toute la 
population à l'intérieur et autour du
Kosovo;

Or. en

Amendement 64
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4
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Projet de proposition de résolution Amendement

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
Serbie ainsi que de tous les autres pays de 
la région; demande à la Serbie de faire 
preuve de pragmatisme sur la question du 
statut, tout en comprenant l'émotion 
suscitée au lendemain du conflit de 1999 et 
le fait que la reconnaissance officielle du 
Kosovo ne soit pas une option politique 
réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de la 
santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

4. s'inquiète de l'état des relations avec la 
Serbie et souligne que des relations de bon 
voisinage sont un critère essentiel pour les 
aspirations d'adhésion à l'Union de la 
Serbie ainsi que du Kosovo et de tous les 
autres pays de la région; demande à la 
Serbie de faire preuve de pragmatisme sur 
la question du statut, tout en comprenant 
l'émotion suscitée au lendemain du conflit 
de 1999 et le fait que la reconnaissance 
officielle du Kosovo ne soit pas une option 
politique réaliste à l'heure actuelle pour les 
dirigeants de Belgrade; se félicite, à cette 
fin, de la signature du protocole de 
coopération policière avec EULEX et se 
prononce en faveur d'une coopération 
renforcée avec la mission; invite par 
ailleurs la Serbie à s'abstenir de bloquer 
l'adhésion du Kosovo à des organisations 
internationales et en particulier sa récente 
candidature à l'Organisation mondiale de la 
santé; souligne que le conflit affecte 
également les échanges régionaux et la 
coopération au sein de l'accord de libre-
échange centre-européen (ALECE), ce qui 
porte préjudice à l'économie des pays de la 
région; invite toutes les parties à faire 
preuve d'une approche pragmatique pour 
permettre l'intégration régionale du 
Kosovo;

Or. en

Amendement 65
Adrian Severin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 bis. souligne qu'aucune solution 
politique au problème du statut du Kosovo 
ne peut être envisagée sans un accord des 
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deux parties en présence et qu'une telle 
solution devrait résulter de négociations 
directes entre la Serbie et le Kosovo, avec 
l'aide de l'UE;

Or. en

Amendement 66
Hannes Swoboda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 bis. demande aux deux parties, après la 
décision de la Cour internationale de 
justice et sur la base des arguments 
spécifiques de cette décision, de lancer des 
pourparlers sur les futures relations entre 
la Serbie et le Kosovo et en particulier sur 
le statut et le rôle de la Serbie au Kosovo; 
estime que ces pourparlers devraient être 
guidés par la détermination des deux 
parties à trouver une issue à l'impasse 
actuelle et à trouver une solution 
compatible avec l'entrée de la Serbie et du 
Kosovo dans l'UE; est convaincu que 
l'UE devrait aider les deux parties à 
mettre au point une stratégie privilégiant 
l'intérêt de tous les citoyens du Kosovo et 
qui prenne la mesure du souci légitime 
qu'a la Serbie du bien-être des citoyens 
d'origine serbe et de leur intégration aux 
différents échelons du gouvernement;

Or. en

Amendement 67
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)
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Projet de proposition de résolution Amendement

4 bis. rappelle que tout État désirant 
adhérer à l'UE doit remplir les critères 
d'adhésion et que dans le cas des pays des 
Balkans occidentaux, le processus de 
stabilisation et d'association est le cadre 
des négociations avec l'UE; insiste sur le 
fait que l'un des trois objectifs importants 
du processus de stabilisation et 
d'association est la coopération régionale; 
appelle la Serbie et le Kosovo à renoncer 
à la tendance actuelle de boycotter les 
rencontres régionales à haut niveau avec 
l'UE au seul motif de la question du 
statut;

Or. en

Amendement 68
Adrian Severin

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

4 ter. souligne que l'intégration et la 
coopération régionales sont 
fondamentales pour la sécurité et la 
stabilité européennes, de même que pour 
la création d'un contexte favorable à la 
normalisation des relations entre la Serbie 
et le Kosovo; est d'avis qu'un accord 
global concernant la sécurité et la 
coopération dans les Balkans occidentaux 
est souhaitable;

Or. en
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Amendement 69
Ioan Mircea Paşcu, Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas, Evgeni Kirilov

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. demande le renforcement de la 
coopération transfrontalière entre la 
Serbie et le Kosovo, en particulier au 
niveau local, sur les questions importantes 
pour les citoyens telles que 
l'environnement, les infrastructures et le 
commerce;

5. demande le renforcement des contacts 
de population à population entre la Serbie 
et le Kosovo, en particulier au niveau local, 
sur les questions importantes pour tous les 
citoyens telles que l'environnement, les 
infrastructures et le commerce; demande la 
mise en œuvre des programmes de l'UE 
relatifs à ces domaines;

Or. en

Amendement 70
Takis Hadjigeorgiou

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. demande le renforcement de la 
coopération transfrontalière entre la 
Serbie et le Kosovo, en particulier au 
niveau local, sur les questions importantes 
pour les citoyens telles que 
l'environnement, les infrastructures et le 
commerce;

5. demande le renforcement de l'adoption 
de mesures concrètes, en particulier au 
niveau local, sur les questions importantes 
pour les citoyens telles que 
l'environnement, les infrastructures et le 
commerce;

Or. en

Amendement 71
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5
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Projet de proposition de résolution Amendement

5. demande le renforcement de la 
coopération transfrontalière entre la 
Serbie et le Kosovo, en particulier au 
niveau local, sur les questions importantes 
pour les citoyens telles que 
l'environnement, les infrastructures et le 
commerce;

5. demande le renforcement de la 
coopération entre la Serbie et le Kosovo, 
en particulier au niveau local, sur les 
questions importantes pour les citoyens 
telles que l'environnement, les 
infrastructures et le commerce;

Or. en

Amendement 72
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. demande le renforcement de la 
coopération transfrontalière entre la 
Serbie et le Kosovo, en particulier au 
niveau local, sur les questions importantes 
pour les citoyens telles que 
l'environnement, les infrastructures et le 
commerce;

5. demande le renforcement de la 
coopération entre la Serbie et le Kosovo, 
en particulier au niveau local, sur les 
questions importantes pour tous les 
habitants du Kosovo, telles que 
l'environnement, les infrastructures et le 
commerce;

Or. en

Amendement 73
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5

Projet de proposition de résolution Amendement

5. demande le renforcement de la 
coopération transfrontalière entre la 
Serbie et le Kosovo, en particulier au 
niveau local, sur les questions importantes 
pour les citoyens telles que 

5. demande le renforcement de la 
coopération entre la Serbie et la région du
Kosovo, en particulier au niveau local, sur 
les questions importantes pour les citoyens 
telles que l'environnement, les 
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l'environnement, les infrastructures et le 
commerce;

infrastructures et le commerce;

Or. de

Amendement 74
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

5 bis. estime que la question de la 
reconnaissance du Kosovo ne devrait pas 
faire obstacle au processus d'intégration 
de la Serbie dans l'UE;

Or. en

Amendement 75
Marietje Schaake

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

5 bis. prend acte des efforts consentis 
aussi bien par la Serbie que par le Kosovo 
pour localiser les personnes disparues à la 
suite des conflits de 1998-1999, grâce au 
"Groupe de travail sur les personnes 
portées disparues en relation avec les 
événements survenus au Kosovo"; 
souligne l'importance de résoudre cette 
question pour surmonter le conflit des 
années 1998-1999; prend également note 
des quelque 1862 cas de disparitions 
encore non résolus et appelle le Kosovo 
comme la Serbie à élargir au maximum 
leur coopération mutuelle, ainsi que leur 
collaboration avec le CICR, EULEX et 
d'autres entités dans le cadre de la 
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recherche de ces personnes; presse de 
plus le Kosovo d'adopter une loi sur les 
personnes portées disparues conforme 
aux normes internationales;

Or. en

Amendement 76
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. note que certains États membres 
appliquent de façon unilatérale des mesures 
pour faciliter les procédures d'octroi de 
visas, tandis que huit États membres 
continuent à exiger la totalité des frais de 
visas; invite les États membres de l'Union 
européenne et la Commission à tout 
mettre en œuvre afin d'adopter 
rapidement des procédures provisoires 
uniformes afin de simplifier les 
déplacements des Kosovars, notamment 
au vu des possibilités offertes par le 
nouveau code sur les visas;

6. note que certains États membres 
appliquent de façon unilatérale des mesures 
pour faciliter les procédures d'octroi de 
visas, tandis que huit États membres 
continuent à exiger la totalité des frais de 
visas;

Or. de

Amendement 77
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. note que certains États membres 
appliquent de façon unilatérale des mesures 
pour faciliter les procédures d'octroi de 
visas, tandis que huit États membres 
continuent à exiger la totalité des frais de 

6. note que certains États membres 
appliquent de façon unilatérale des mesures 
pour faciliter les procédures d'octroi de 
visas, tandis que huit États membres 
continuent à exiger la totalité des frais de 
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visas; invite les États membres de l'Union 
européenne et la Commission à tout mettre 
en œuvre afin d'adopter rapidement des 
procédures provisoires uniformes afin de 
simplifier les déplacements des Kosovars, 
notamment au vu des possibilités offertes 
par le nouveau code sur les visas;

visas; invite les États membres de l'Union 
européenne et la Commission à tout mettre 
en œuvre afin d'adopter rapidement des 
procédures provisoires uniformes afin de 
simplifier les déplacements des personnes 
résidant au Kosovo, notamment au vu des 
possibilités offertes par le nouveau code 
sur les visas;

Or. en

Amendement 78
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 6

Projet de proposition de résolution Amendement

6. note que certains États membres 
appliquent de façon unilatérale des mesures 
pour faciliter les procédures d'octroi de 
visas, tandis que huit États membres 
continuent à exiger la totalité des frais de 
visas; invite les États membres de l'Union 
européenne et la Commission à tout mettre 
en œuvre afin d'adopter rapidement des 
procédures provisoires uniformes afin de 
simplifier les déplacements des Kosovars, 
notamment au vu des possibilités offertes 
par le nouveau code sur les visas;

6. note que certains États membres 
appliquent de façon unilatérale des mesures 
pour faciliter les procédures d'octroi de 
visas, tandis que huit États membres 
continuent à exiger la totalité des frais de 
visas; invite les États membres de l'Union 
européenne et la Commission à tout mettre 
en œuvre afin d'adopter rapidement des 
procédures provisoires uniformes afin de 
simplifier les déplacements des personnes 
résidant au Kosovo, notamment au vu des 
possibilités offertes par le nouveau code 
sur les visas;

Or. en

Amendement 79
Georgios Koumoutsakos, Marietta Giannakou

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7
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Projet de proposition de résolution Amendement

7. se félicite de la tenue des élections 
locales le 15 novembre 2009, qui sont les 
premières élections organisées sous la 
responsabilité politique du gouvernement 
kosovar; se félicite que dans l'ensemble, 
elles se soient déroulées dans le calme et 
dans une climat serein; souligne toutefois 
que des irrégularités ont été signalées; 
invite les autorités à mettre rapidement en 
œuvre les recommandations de la 
communauté internationale, y compris les 
modifications nécessaires à la loi électorale 
afin de clarifier les niveaux de juridiction 
concernés par le traitement des plaintes et 
de répartir clairement les compétences 
entre la commission électorale centrale, 
d'une part, et la commission d'appel et de 
traitement des plaintes, de l'autre, et la 
mise à jour des listes électorales, et à 
assurer une formation cohérente des 
électeurs; souligne qu'une volonté politique 
est tout à fait primordiale pour faire 
avancer ces réformes et demander des 
comptes aux responsables des fraudes 
électorales en vue des prochaines élections 
législatives;

7. se félicite de la tenue des élections 
locales le 15 novembre 2009 et que dans 
l'ensemble, elles se soient déroulées dans le 
calme et dans un climat serein; souligne 
toutefois que des irrégularités graves ont 
été signalées et constate que la 
participation des Serbes du Kosovo a été 
relativement faible dans l'ensemble; invite 
les autorités à mettre rapidement en œuvre 
les recommandations de la communauté 
internationale, y compris les modifications 
nécessaires à la loi électorale afin de 
clarifier les niveaux de juridiction 
concernés par le traitement des plaintes et 
de répartir clairement les compétences 
entre la commission électorale centrale, 
d'une part, et la commission d'appel et de 
traitement des plaintes, de l'autre, et la mise 
à jour des listes électorales, et à assurer une 
formation cohérente des électeurs; souligne 
qu'une volonté politique est tout à fait 
primordiale pour faire avancer ces 
réformes et demander des comptes aux 
responsables des fraudes électorales en vue 
des prochaines élections législatives;

Or. el

Amendement 80
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. se félicite de la tenue des élections 
locales le 15 novembre 2009, qui sont les 
premières élections organisées sous la 
responsabilité politique du gouvernement 
kosovar; se félicite que dans l'ensemble, 
elles se soient déroulées dans le calme et 

7. prend acte du fait que des élections 
locales ont été organisées en novembre 
2009 et que dans l'ensemble, elles se sont
déroulées dans le calme et dans un climat 
serein; souligne toutefois que des 
irrégularités ont été signalées; invite les 
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dans une climat serein; souligne toutefois 
que des irrégularités ont été signalées; 
invite les autorités à mettre rapidement en 
œuvre les recommandations de la 
communauté internationale, y compris les 
modifications nécessaires à la loi électorale 
afin de clarifier les niveaux de juridiction 
concernés par le traitement des plaintes et 
de répartir clairement les compétences 
entre la commission électorale centrale, 
d'une part, et la commission d'appel et de 
traitement des plaintes, de l'autre, et la 
mise à jour des listes électorales, et à 
assurer une formation cohérente des 
électeurs; souligne qu'une volonté politique 
est tout à fait primordiale pour faire 
avancer ces réformes et demander des 
comptes aux responsables des fraudes 
électorales en vue des prochaines élections 
législatives;

autorités à mettre rapidement en œuvre les 
recommandations de la communauté 
internationale, y compris les modifications 
nécessaires à la loi électorale afin de 
clarifier les niveaux de juridiction 
concernés par le traitement des plaintes et 
de répartir clairement les compétences 
entre la commission électorale centrale, 
d'une part, et la commission d'appel et de
traitement des plaintes, de l'autre, et la mise 
à jour des listes électorales, et à assurer une 
formation cohérente des électeurs; souligne 
qu'une volonté politique est tout à fait 
primordiale pour faire avancer ces 
réformes et demander des comptes aux 
responsables des fraudes électorales en vue 
des prochaines élections législatives; attire 
l'attention sur le fait qu'en l'absence 
d'une solution pour le Kosovo conforme à 
la législation internationale, toutes les 
procédures électorales organisées dans la 
région souffrent d'un manque de 
légitimité;

Or. en

Amendement 81
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. se félicite de la tenue des élections 
locales le 15 novembre 2009, qui sont les 
premières élections organisées sous la 
responsabilité politique du gouvernement 
kosovar; se félicite que dans l'ensemble, 
elles se soient déroulées dans le calme et 
dans une climat serein; souligne toutefois 
que des irrégularités ont été signalées; 
invite les autorités à mettre rapidement en 
œuvre les recommandations de la 

7. prend acte de la tenue des élections 
locales le 15 novembre 2009 et du fait que 
dans l'ensemble elles se sont déroulées 
dans le calme et le respect de l'ordre; 
souligne toutefois que des irrégularités ont 
été signalées; invite les autorités à mettre 
rapidement en œuvre les recommandations 
de la communauté internationale, y 
compris les modifications nécessaires à la 
loi électorale afin de clarifier les niveaux 
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communauté internationale, y compris les 
modifications nécessaires à la loi électorale 
afin de clarifier les niveaux de juridiction 
concernés par le traitement des plaintes et 
de répartir clairement les compétences 
entre la commission électorale centrale, 
d'une part, et la commission d'appel et de 
traitement des plaintes, de l'autre, et la mise 
à jour des listes électorales, et à assurer une 
formation cohérente des électeurs; souligne 
qu'une volonté politique est tout à fait 
primordiale pour faire avancer ces 
réformes et demander des comptes aux 
responsables des fraudes électorales en vue 
des prochaines élections législatives;

de juridiction concernés par le traitement 
des plaintes et de répartir clairement les 
compétences entre la commission 
électorale centrale, d'une part, et la 
commission d'appel et de traitement des 
plaintes, de l'autre, et la mise à jour des 
listes électorales, et à assurer une formation 
cohérente des électeurs; souligne qu'une 
volonté politique est tout à fait primordiale 
pour faire avancer ces réformes et 
demander des comptes aux responsables 
des fraudes électorales en vue des 
prochaines élections législatives;

Or. en

Amendement 82
Nikolaos Salavrakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7

Projet de proposition de résolution Amendement

7. se félicite de la tenue des élections 
locales le 15 novembre 2009, qui sont les 
premières élections organisées sous la 
responsabilité politique du gouvernement 
kosovar; se félicite que dans l'ensemble, 
elles se soient déroulées dans le calme et 
dans une climat serein; souligne toutefois 
que des irrégularités ont été signalées; 
invite les autorités à mettre rapidement en 
œuvre les recommandations de la 
communauté internationale, y compris les 
modifications nécessaires à la loi électorale 
afin de clarifier les niveaux de juridiction 
concernés par le traitement des plaintes et 
de répartir clairement les compétences 
entre la commission électorale centrale, 
d'une part, et la commission d'appel et de 
traitement des plaintes, de l'autre, et la mise 
à jour des listes électorales, et à assurer une 
formation cohérente des électeurs; souligne 

7. prend acte de la tenue des élections 
locales le 15 novembre 2009, qui sont les 
premières élections organisées sous la 
responsabilité politique du gouvernement 
kosovar; se félicite que dans l'ensemble, 
elles se soient déroulées dans le calme et 
dans une climat serein; souligne toutefois 
que des irrégularités ont été signalées; 
invite les autorités à mettre rapidement en 
œuvre les recommandations de la 
communauté internationale, y compris les 
modifications nécessaires à la loi électorale 
afin de clarifier les niveaux de juridiction 
concernés par le traitement des plaintes et 
de répartir clairement les compétences 
entre la commission électorale centrale, 
d'une part, et la commission d'appel et de 
traitement des plaintes, de l'autre, et la mise 
à jour des listes électorales, et à assurer une 
formation cohérente des électeurs; souligne 
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qu'une volonté politique est tout à fait 
primordiale pour faire avancer ces 
réformes et demander des comptes aux 
responsables des fraudes électorales en vue 
des prochaines élections législatives;

qu'une volonté politique est tout à fait 
primordiale pour faire avancer ces 
réformes et demander des comptes aux 
responsables des fraudes électorales en vue 
des prochaines élections législatives;

Or. en

Amendement 83
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

7 bis. déplore que Belgrade continue de 
soutenir des structures parallèles dans les 
enclaves serbes, défiant et affaiblissant 
l'autorité des municipalités nouvellement 
établies; demande à la Serbie d'adopter 
une attitude plus constructive et de 
démanteler ces structures;

Or. en

Amendement 84
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable dans le 
pays; demande instamment au 
gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable; demande 
instamment aux autorités de Pristina de 
soutenir pleinement les nouveaux 
dirigeants nouvellement élus de ces 
municipalités par une aide financière et 
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politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue de montrer 
aux Serbes du Kosovo l'intérêt qu'ils ont 
d'accepter l'État du Kosovo et de 
participer aux processus politiques et aux 
structures administratives du Kosovo; 
encourage la communauté internationale à 
soutenir des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment 
dans le domaine de l'éducation et de la 
santé;

politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; encourage la communauté 
internationale à soutenir des projets de 
développement et d'infrastructure des 
municipalités nouvellement créées; prend 
acte des actions menées par les 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne pour aider au fonctionnement 
des systèmes d'éducation et de santé;

Or. en

Amendement 85
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable dans le 
pays; demande instamment au 

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction de leur propre représentation 
politique au niveau local; demande 
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gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue de montrer 
aux Serbes du Kosovo l'intérêt qu'ils ont 
d'accepter l'État du Kosovo et de
participer aux processus politiques et aux 
structures administratives du Kosovo; 
encourage la communauté internationale à 
soutenir des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment dans 
le domaine de l'éducation et de la santé;

instamment au gouvernement de soutenir 
pleinement les nouveaux dirigeants 
nouvellement élus de ces municipalités par 
une aide financière et politique adéquate 
afin qu'ils puissent mettre rapidement en 
place les structures nécessaires à la 
fourniture de services importants, et ce 
avec le soutien de la Commission; estime 
que le bon fonctionnement des 
municipalités est un élément fondamental 
en vue de montrer que les Serbes du 
Kosovo sont invités à participer aux 
processus politiques et aux structures 
administratives du Kosovo; encourage la 
communauté internationale à soutenir des 
projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
de décentralisation afin d'éviter tout conflit 
avec les structures parallèles existantes, 
notamment dans le domaine de l'éducation 
et de la santé, et rappelle que des mesures 
de décentralisation effectives apaiseront 
les tensions ethniques et favoriseront la 
stabilité au Kosovo;

Or. en

Amendement 86
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
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construction d'un avenir durable dans le 
pays; demande instamment au 
gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue de montrer 
aux Serbes du Kosovo l'intérêt qu'ils ont 
d'accepter l'État du Kosovo et de 
participer aux processus politiques et aux 
structures administratives du Kosovo; 
encourage la communauté internationale à 
soutenir des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment dans 
le domaine de l'éducation et de la santé;

construction d'un avenir durable dans le 
pays; demande instamment au 
gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des structures municipales 
est essentiel pour la participation des
Serbes du Kosovo aux processus politiques 
et aux structures administratives du 
Kosovo; encourage la communauté 
internationale à soutenir des projets de 
développement et d'infrastructure des 
municipalités nouvellement créées; 
encourage le gouvernement à proposer, 
avec l'aide des représentants spéciaux de 
l'Union européenne (RSUE) et des 
représentants civils internationaux (RCI), 
une stratégie sur la façon de traiter les 
structures parallèles existantes afin d'éviter 
tout conflit avec ces dernières, notamment 
dans le domaine de l'éducation et de la 
santé;

Or. en

Amendement 87
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable dans le 

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable dans le 
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pays; demande instamment au 
gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue de montrer 
aux Serbes du Kosovo l'intérêt qu'ils ont 
d'accepter l'État du Kosovo et de 
participer aux processus politiques et aux 
structures administratives du Kosovo;
encourage la communauté internationale à 
soutenir des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment dans 
le domaine de l'éducation et de la santé;

pays; demande instamment au 
gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; encourage la communauté 
internationale à soutenir des projets de 
développement et d'infrastructure des 
municipalités nouvellement créées; 
encourage le gouvernement à proposer, 
avec l'aide des représentants spéciaux de 
l'Union européenne (RSUE) et des 
représentants civils internationaux (RCI), 
une stratégie sur la façon de traiter les 
structures parallèles existantes afin d'éviter 
tout conflit avec ces dernières, notamment 
dans le domaine de l'éducation et de la 
santé;

Or. en

Amendement 88
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable dans le 
pays; demande instamment au 

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable dans le 
pays; demande instamment au 
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gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue de montrer 
aux Serbes du Kosovo l'intérêt qu'ils ont 
d'accepter l'État du Kosovo et de
participer aux processus politiques et aux 
structures administratives du Kosovo; 
encourage la communauté internationale à 
soutenir des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment dans 
le domaine de l'éducation et de la santé;

gouvernement de soutenir pleinement les 
nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue d'encourager 
les Serbes du Kosovo à participer aux 
processus politiques du Kosovo; encourage 
la communauté internationale à soutenir 
des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment dans 
le domaine de l'éducation et de la santé;

Or. de

Amendement 89
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 8

Projet de proposition de résolution Amendement

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections, 
ce qui constitue une étape vers la 
construction d'un avenir durable dans le 
pays; demande instamment au 
gouvernement de soutenir pleinement les 

8. réaffirme l'importance d'une mise en 
œuvre effective du processus de 
décentralisation et se félicite vivement de 
la forte participation des Serbes du Kosovo 
au sud de l'Ibar lors des dernières élections; 
demande instamment aux autorités de 
soutenir pleinement les nouveaux 
dirigeants nouvellement élus de ces 
municipalités par une aide financière et 
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nouveaux dirigeants nouvellement élus de 
ces municipalités par une aide financière et 
politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue de montrer 
aux Serbes du Kosovo l'intérêt qu'ils ont 
d'accepter l'État du Kosovo et de
participer aux processus politiques et aux 
structures administratives du Kosovo; 
encourage la communauté internationale à 
soutenir des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage le 
gouvernement à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment dans 
le domaine de l'éducation et de la santé;

politique adéquate afin qu'ils puissent 
mettre rapidement en place les structures 
nécessaires à la fourniture de services 
importants, et ce avec le soutien de la 
Commission; estime que le bon 
fonctionnement des municipalités est un 
élément fondamental en vue de montrer 
aux Serbes du Kosovo l'intérêt qu'ils ont à
participer aux processus politiques et aux 
structures administratives du Kosovo; 
encourage la communauté internationale à 
soutenir des projets de développement et 
d'infrastructure des municipalités 
nouvellement créées; encourage les 
autorités à proposer, avec l'aide des 
représentants spéciaux de l'Union 
européenne (RSUE) et des représentants 
civils internationaux (RCI), une stratégie 
sur la façon de traiter les structures 
parallèles existantes afin d'éviter tout 
conflit avec ces dernières, notamment dans
le domaine de l'éducation et de la santé;

Or. en

Amendement 90
Nikolaos Chountis, Takis Hadjigeorgiou, Willy Meyer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite de la création de la Maison 
de l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la 
criminalité organisée; salue également, 
dans cette perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 
et 31, ce qui a contribué à diminuer les 

supprimé
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activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; 
demande à la Serbie et au Kosovo de 
finaliser l'accord sur le recrutement au 
tribunal du nord de Mitrovica de juges 
serbes et d'un procureur; prend acte du 
plan visant à réintégrer le Nord dans les 
structures politiques et administratives du 
Kosovo et demande leur mise en œuvre en 
tenant compte de la sensibilité de la 
minorité serbe et d'une façon qui permette 
une large autonomie gouvernementale; 
invite EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

Or. en

Amendement 91
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la criminalité 
organisée; salue également, dans cette 
perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; demande
à la Serbie et au Kosovo de finaliser 
l'accord sur le recrutement au tribunal du 
nord de Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la minorité 

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la criminalité 
organisée; souligne par conséquent la 
nécessité pour le Conseil de rendre la 
mission "État de droit" efficace sur tout 
le territoire du Kosovo et demande à la 
Commission de donner plus de visibilité 
au travail qu'elle effectue au bénéfice de 
la communauté serbe dans le Nord, tout 
en signifiant clairement à toutes les 
parties prenantes sur le terrain que la 
coopération locale, régionale et 
transfrontalière est dans l'intérêt de la 
population dans son ensemble; salue 
également, dans cette perspective, 
l'enregistrement de marchandises 
commerciales aux portes 1 et 31, ce qui a 
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serbe et d'une façon qui permette une large 
autonomie gouvernementale; invite 
EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

contribué à diminuer les activités de 
contrebande dans la région, et demande de 
nouvelles mesures visant à réintroduire les 
droits de douane; demande à la Serbie et au 
Kosovo de finaliser l'accord sur le 
recrutement au tribunal du nord de 
Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la minorité 
serbe et d'une façon qui permette une large 
autonomie gouvernementale; invite 
EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord,
notamment dans le but de promouvoir de 
bonnes relations interethniques, tout en 
informant la population sur le terrain des 
actions de l'UE et de la mission "État de 
droit" en cours;

Or. en

Amendement 92
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la 
criminalité organisée; salue également, 
dans cette perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; demande 
à la Serbie et au Kosovo de finaliser 
l'accord sur le recrutement au tribunal du 

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de
graves lacunes en ce qui concerne l'état de 
droit, de la présence de groupes radicaux 
qui font pression sur la société civile et 
l'intimide et de la criminalité organisée; 
salue également, dans cette perspective, 
l'enregistrement de marchandises 
commerciales aux portes 1 et 31, ce qui a 
contribué à diminuer les activités de 
contrebande dans la région, et demande de 
nouvelles mesures visant à réintroduire les 
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nord de Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la minorité 
serbe et d'une façon qui permette une large 
autonomie gouvernementale; invite 
EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

droits de douane; demande à la Serbie et au 
Kosovo de finaliser l'accord sur le 
recrutement au tribunal de Mitrovica Nord
de juges serbes du Kosovo et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la minorité 
serbe, dans l'optique de renforcer et 
d'améliorer les services rendus par le 
gouvernement à cette région et 
d'améliorer les conditions de vie des 
citoyens de cette zone, et d'une façon qui 
permette une large autonomie 
gouvernementale; invite EULEX à 
déployer des efforts pour intensifier ses 
activités dans le Nord;

Or. en

Amendement 93
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la 
criminalité organisée; salue également, 
dans cette perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; demande 
à la Serbie et au Kosovo de finaliser 
l'accord sur le recrutement au tribunal du 
nord de Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone à laquelle l'UE devrait 
prêter plus d'attention; salue également 
l'enregistrement de marchandises 
commerciales aux portes 1 et 31, ce qui a 
contribué à diminuer les activités de 
contrebande dans la région, et demande de 
nouvelles mesures visant à réintroduire les 
droits de douane; demande à la Serbie et au 
Kosovo de finaliser l'accord sur le 
recrutement au tribunal du nord de 
Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; invite EULEX à déployer des 
efforts pour intensifier ses activités dans le 
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politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la minorité 
serbe et d'une façon qui permette une 
large autonomie gouvernementale; invite 
EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

Nord;

Or. en

Amendement 94
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de
l'absence d'État de droit et de la criminalité 
organisée; salue également, dans cette 
perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; demande 
à la Serbie et au Kosovo de finaliser 
l'accord sur le recrutement au tribunal du 
nord de Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la minorité
serbe et d'une façon qui permette une large 
autonomie gouvernementale; invite 
EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la criminalité 
organisée; salue également, dans cette 
perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; s'inquiète 
des difficultés de fonctionnement 
rencontrées actuellement par le système 
judiciaire dans la région de Mitrovica et
demande à EULEX et à tous les autres 
acteurs impliqués de renforcer leurs 
efforts pour finaliser l'accord sur le 
recrutement de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la communauté
serbe et d'une façon qui permette une large 
autonomie gouvernementale; se félicite de 
l'approche graduelle d'EULEX et de son 
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engagement neutre quant à la question du 
statut dans le Nord;

Or. en

Amendement 95
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la criminalité 
organisée; salue également, dans cette 
perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; 
demande à la Serbie et au Kosovo de 
finaliser l'accord sur le recrutement au 
tribunal du nord de Mitrovica de juges 
serbes et d'un procureur; prend acte du plan 
visant à réintégrer le Nord dans les 
structures politiques et administratives du 
Kosovo et demande leur mise en œuvre en 
tenant compte de la sensibilité de la 
minorité serbe et d'une façon qui permette 
une large autonomie gouvernementale;
invite EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la criminalité 
organisée; salue également, dans cette 
perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région; 
demande à la Serbie et au Kosovo de 
finaliser l'accord sur le recrutement au 
tribunal du nord de Mitrovica de juges 
serbes et d'un procureur; prend acte du plan 
visant à réintégrer le Nord dans les 
structures politiques et administratives du 
Kosovo et demande leur mise en œuvre en 
tenant compte de la sensibilité de la 
minorité serbe et d'une façon qui permette 
une large autonomie gouvernementale; 
invite EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

Or. de
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Amendement 96
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 9

Projet de proposition de résolution Amendement

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue à souffrir de 
l'absence d'État de droit et de la criminalité 
organisée; salue également, dans cette 
perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; demande 
à la Serbie et au Kosovo de finaliser 
l'accord sur le recrutement au tribunal du 
nord de Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives du Kosovo et 
demande leur mise en œuvre en tenant 
compte de la sensibilité de la minorité 
serbe et d'une façon qui permette une large 
autonomie gouvernementale; invite 
EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

9. se félicite de la création de la Maison de 
l'Union européenne dans le nord du 
Kosovo, mais s'inquiète de la situation 
dans cette zone qui continue néanmoins à 
souffrir de l'absence d'État de droit et de la 
criminalité organisée; salue également, 
dans cette perspective, l'enregistrement de 
marchandises commerciales aux portes 1 et 
31, ce qui a contribué à diminuer les 
activités de contrebande dans la région, et 
demande de nouvelles mesures visant à 
réintroduire les droits de douane; demande 
à la Serbie et à Pristina de finaliser 
l'accord sur le recrutement au tribunal du 
nord de Mitrovica de juges serbes et d'un 
procureur; prend acte du plan visant à 
réintégrer le Nord dans les structures 
politiques et administratives de la région 
du Kosovo et demande leur mise en œuvre 
en tenant compte de la sensibilité de la 
minorité serbe et d'une façon qui permette 
une large autonomie gouvernementale; 
invite EULEX à déployer des efforts pour 
intensifier ses activités dans le Nord;

Or. en

Amendement 97
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
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consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; salue par conséquent la 
manière dont EULEX a récemment 
entrepris de traiter les éventuels cas de 
corruption y compris au plus haut niveau 
du gouvernement et de l'administration et 
souligne la nécessité de continuer dans 
cette voie pour assurer la crédibilité et la 
visibilité des actions d'EULEX; souligne 
qu'à cet égard, il est crucial de se 
concentrer plus particulièrement sur la 
question des marchés publics et qu'en ce 
qui concerne le crime organisé, EULEX 
doit continuer à obtenir des résultats 
concrets sur le terrain; s'inquiète, à cet 
égard, des importants retards enregistrés 
dans les procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo; en vue de 
l'évaluation future de la mission "État de 
droit" que devra effectuer le Parlement 
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européen, demande au Conseil de 
transmettre tous les rapports d'évaluation 
et d'examen ordinaires et extraordinaires 
d'EULEX aux commissions compétentes 
du PE; souligne que le chef de la mission 
EULEX devrait continuer de traiter 
efficacement les éventuels cas de
pratiques illicites internes afin d'assurer 
la plus grande crédibilité possible à 
l'engagement de l'UE envers le Kosovo;

Or. en

Amendement 98
Göran Färm

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
souligne la responsabilité d'EULEX en ce 
qui concerne ses pouvoirs exécutifs ainsi 
que ses activités de contrôle, d'orientation 
et de conseil; à cet égard, encourage 
EULEX à prendre des mesures concrètes 
pour faire avancer le procès concernant 
les affaires de corruption à haut niveau;
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
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détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat;
souligne l'importance d'entreprendre une 
réduction de la bureaucratie au sein 
d'EULEX; souligne à ce propos la 
nécessité d'une gestion, d'une 
coordination et d'une coopération 
internes efficaces pour le bon 
fonctionnement de la mission; souligne la 
nécessité d'une transparence et d'une 
responsabilisation du travail de la mission 
EULEX ainsi que le besoin de faire preuve 
de sensibilité vis-à-vis du contexte 
politique de ses activités afin de renforcer 
sa légitimité auprès des citoyens; insiste du 
reste sur l'importance de maintenir une 
communication étroite avec le 
gouvernement ainsi que les citoyens et les 
médias du Kosovo; encourage EULEX à 
faire connaître les réalisations de la 
mission aux citoyens kosovars, ainsi qu'à 
œuvrer au renforcement la confiance 
dans la mission et à être à l'écoute des 
attentes des citoyens;

Or. en

Amendement 99
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Kyriakos 
Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX et de 
ses tâches d'assistance aux institutions 
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consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

compétentes dans tous les domaines liés à 
l'État de droit au sens large, 
conformément à son mandat, dans le but 
de garantir la stabilité à long terme du 
Kosovo; reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès de toute la 
population du Kosovo; insiste du reste sur 
l'importance de maintenir une 
communication étroite avec toutes les 
institutions publiques, la société civile et 
les médias;

Or. en

Amendement 100
Marietje Schaake

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. souligne l'importance de la réussite de 10. souligne l'importance de la réussite de 
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la mission "État de droit" d'EULEX, 
tant pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la 
stabilité du Kosovo, que pour les 
ambitions de l'Union européenne en 
tant qu'acteur mondial du renforcement 
de la paix; reconnaît les progrès 
satisfaisants accomplis dans certains 
domaines tels que la police et les 
douanes, mais souligne qu'il convient 
d'accélérer le travail afin que la mission 
finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de 
corruption à haut niveau, de crime 
organisé et de crimes de guerre; 
s'inquiète, à cet égard, des importants 
retards enregistrés dans les procédures 
en raison du nombre étonnamment 
élevé d'affaires transférées à EULEX 
par la mission intérimaire des Nations 
unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou 
à permettre leur recrutement par 
contrat; souligne la nécessité d'une 
transparence et d'une responsabilisation 
du travail de la mission EULEX ainsi 
que le besoin de faire preuve de 
sensibilité vis-à-vis du contexte 
politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des 
citoyens; insiste du reste sur 
l'importance de maintenir une 
communication étroite avec le 
gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

la mission "État de droit" d'EULEX, 
tant pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la 
stabilité du Kosovo, que pour les 
ambitions de l'Union européenne en 
tant qu'acteur mondial du renforcement 
de la paix; reconnaît les progrès 
satisfaisants accomplis dans certains 
domaines tels que la police et les 
douanes, mais souligne qu'il convient 
d'accélérer le travail afin que la mission 
finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de 
corruption à haut niveau, de crime 
organisé et de crimes de guerre; 
s'inquiète, à cet égard, des importants 
retards enregistrés dans les procédures 
en raison du nombre étonnamment 
élevé d'affaires transférées à EULEX 
par la mission intérimaire des Nations 
unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou 
à permettre leur recrutement par 
contrat; souligne la nécessité d'une 
transparence et d'une responsabilisation 
du travail de la mission EULEX ainsi 
que le besoin de faire preuve de 
sensibilité vis-à-vis du contexte 
politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des 
citoyens; insiste du reste sur 
l'importance de maintenir une 
communication étroite avec le 
gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo; demande la 
mise en place d'un groupe d'experts 
pour le respect des droits de l'homme, 
chargé d'examiner les plaintes des 
personnes affirmant être victimes de 
violations des droits de l'homme 
commises par EULEX dans le cadre 
de son mandat exécutif;
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Or. en

Amendement 101
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo; se félicite de la 
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récente mise en place d'un groupe 
d'experts pour le respect des droits de 
l'homme, qui sera chargé d'examiner les 
plaintes des personnes affirmant être 
victimes de violations des droits de 
l'homme commises par EULEX dans le 
cadre de son mandat exécutif;

Or. en

Amendement 102
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les résultats assez modestes 
enregistrés dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 
d'une responsabilisation du travail de la 
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mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

Or. en

Amendement 103
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10

Projet de proposition de résolution Amendement

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 

10. souligne l'importance de la réussite de 
la mission "État de droit" d'EULEX, tant 
pour le développement durable, la 
consolidation des institutions et la stabilité 
du Kosovo, que pour les ambitions de 
l'Union européenne en tant qu'acteur 
mondial du renforcement de la paix; 
reconnaît les progrès satisfaisants 
accomplis dans certains domaines tels que 
la police et les douanes, mais souligne qu'il 
convient d'accélérer le travail afin que la 
mission finisse par donner des résultats 
tangibles dans d'autres domaines, en 
particulier dans des affaires de corruption à 
haut niveau, de crime organisé et de crimes 
de guerre; s'inquiète, à cet égard, des 
importants retards enregistrés dans les 
procédures en raison du nombre 
étonnamment élevé d'affaires transférées à 
EULEX par la mission intérimaire des 
Nations unies au Kosovo; souligne qu'un 
nombre insuffisant de juges et de 
procureurs ont été mis à la disposition 
d'EULEX et invite les États membres à 
détacher le nombre d'experts requis ou à 
permettre leur recrutement par contrat; 
souligne la nécessité d'une transparence et 



PE441.194v02-00 72/114 AM\820122FR.doc

FR

d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des citoyens; 
insiste du reste sur l'importance de 
maintenir une communication étroite avec 
le gouvernement ainsi que les citoyens et 
les médias du Kosovo;

d'une responsabilisation du travail de la 
mission EULEX ainsi que le besoin de 
faire preuve de sensibilité vis-à-vis du 
contexte politique de ses activités afin de 
renforcer sa légitimité auprès des 
habitants; insiste du reste sur l'importance 
de maintenir une communication étroite 
avec les autorités ainsi que les résidents et 
les médias du Kosovo;

Or. en

Amendement 104
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

10 bis. attire l'attention sur le 
développement de vastes réseaux 
criminels au Kosovo et sur le risque que 
cela fait peser sur la stabilité de la région, 
ainsi que sur le fait que cette situation a 
été rendue possible par le manque de 
contrôle et l'absence de responsabilité 
juridique adéquate au Kosovo;

Or. en

Amendement 105
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

10 bis. demande à ses organes 
compétents, en particulier à la sous-
commission "Sécurité et défense", de 
renforcer sa surveillance et sa supervision 
d'EULEX, éventuellement en coopérant 
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avec la société civile kosovare;

Or. en

Amendement 106
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 10 ter (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

10 ter. prend acte des efforts consentis 
aussi bien par la Serbie que par le Kosovo 
pour localiser les personnes disparues à la 
suite des conflits de 1998-1999, grâce au 
"Groupe de travail sur les personnes 
portées disparues en relation avec les 
événements survenus au Kosovo"; 
souligne l'importance de résoudre cette 
question pour surmonter le conflit des 
années 1998-1999; prend également note 
des quelque 1862 cas de disparitions 
encore non résolus et appelle le Kosovo 
comme la Serbie à élargir au maximum 
leur coopération mutuelle, ainsi que leur 
collaboration avec le CICR, EULEX et 
d'autres entités dans le cadre de la 
recherche de ces personnes; presse de 
plus le Kosovo d'adopter une loi sur les 
personnes portées disparues conforme 
aux normes internationales;

Or. en

Amendement 107
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
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pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement
qu'une attention particulière devrait être 
accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation du pays;

pour faire avancer la question du statut du 
Kosovo, ainsi que les réformes locales clés 
telles que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs aux autorités de 
Pristina qu'une attention particulière 
devrait être accordée à la mise en œuvre 
rapide et efficace des lois sans lesquelles 
l'adoption du cadre législatif n'aura pas de 
réelle incidence sur la situation;

Or. en

Amendement 108
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement 
qu'une attention particulière devrait être 
accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation du pays;

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption et le crime 
organisé, la décentralisation et la réforme 
de l'administration publique; met en avant 
que le processus de réforme, pour réussir, 
doit reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement 
qu'une attention particulière devrait être 
accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation au Kosovo;

Or. en
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Amendement 109
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement 
qu'une attention particulière devrait être 
accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation du pays;

11. souligne que l'année 2010 est cruciale à 
la fois pour le gouvernement du Kosovo et 
pour l'administration à tous les niveaux
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement 
qu'une attention particulière devrait être 
accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation du pays; 

Or. en

Amendement 110
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement 
qu'une attention particulière devrait être 

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées de la société civile; 
rappelle d'ailleurs au gouvernement qu'une 
attention particulière devrait être accordée 
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accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation du pays;

à la mise en œuvre rapide et efficace des 
lois sans lesquelles l'adoption du cadre 
législatif n'aura pas de réelle incidence sur 
la situation du pays;

Or. en

Amendement 111
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 11

Projet de proposition de résolution Amendement

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement 
qu'une attention particulière devrait être 
accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation du pays;

11. souligne que l'année 2010 est cruciale 
pour faire avancer les réformes clés telles 
que la lutte contre la corruption, la 
décentralisation et la réforme de 
l'administration publique; met en avant que 
le processus de réforme, pour réussir, doit 
reposer sur un débat approfondi sur les 
projets de loi en concertation avec toutes 
les parties intéressées, y compris la société 
civile; rappelle d'ailleurs au gouvernement 
qu'une attention particulière devrait être 
accordée à la mise en œuvre rapide et 
efficace des lois sans lesquelles l'adoption 
du cadre législatif n'aura pas de réelle 
incidence sur la situation au Kosovo;

Or. en

Amendement 112
Andrew Duff

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. s'inquiète de la corruption généralisée
qui demeure, avec la criminalité organisée,

12. s'inquiète de la corruption généralisée
et du climat d'impunité qui comptent, avec 
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l'un des principaux problèmes du Kosovo
et demande que des mesures urgentes 
soient prises pour lutter contre ce 
phénomène, en améliorant le cadre 
juridique de lutte contre la corruption, en 
adoptant une stratégie et un plan d'action 
anti-corruption et en intensifiant la 
coopération avec les autorités policières et 
judiciaires de tous les pays de la région; se 
félicite de la création d'un département 
spécial de lutte contre la corruption au sein 
du bureau du procureur spécial du Kosovo, 
mais souligne que l'engagement de tous les 
ministères spécialisés est nécessaire pour 
que ce département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers;

la criminalité organisée, parmi les
principaux problèmes du Kosovo, et 
renforcent l'incertitude des investisseurs 
étrangers et sapent le développement 
autonome du pays ainsi que son 
intégration dans la région; demande par 
conséquent que des mesures urgentes 
soient prises pour lutter contre ce 
phénomène, en améliorant le cadre 
juridique de lutte contre la corruption, en 
adoptant une stratégie et un plan d'action 
anti-corruption et en intensifiant la 
coopération avec les autorités policières et 
judiciaires de tous les pays de la région; se 
félicite de la création d'un département 
spécial de lutte contre la corruption au sein 
du bureau du procureur spécial du Kosovo, 
mais souligne que l'engagement de tous les 
ministères spécialisés est nécessaire pour 
que ce département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers et de 
prévoir des sanctions efficaces et 
proportionnées en cas d'infraction;

Or. en

Amendement 113
Marietta Giannakou, Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. s'inquiète de la corruption généralisée 
qui demeure, avec la criminalité organisée, 
l'un des principaux problèmes du Kosovo 
et demande que des mesures urgentes 
soient prises pour lutter contre ce 
phénomène, en améliorant le cadre 

12. s'inquiète vivement de la corruption 
généralisée qui demeure, avec la 
criminalité organisée, l'un des principaux 
problèmes du Kosovo et demande que des 
mesures urgentes soient prises pour lutter 
contre ce phénomène, en améliorant le 
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juridique de lutte contre la corruption, en 
adoptant une stratégie et un plan d'action 
anti-corruption et en intensifiant la 
coopération avec les autorités policières et 
judiciaires de tous les pays de la région; se 
félicite de la création d'un département 
spécial de lutte contre la corruption au sein 
du bureau du procureur spécial du Kosovo, 
mais souligne que l'engagement de tous les 
ministères spécialisés est nécessaire pour 
que ce département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers;

cadre juridique de lutte contre la 
corruption, en adoptant une stratégie et un 
plan d'action anti-corruption et en 
intensifiant la coopération avec les 
autorités policières et judiciaires de tous les 
pays de la région; fait part de sa vive 
préoccupation à l'égard du récent 
événement sanglant qui s'est produit à 
proximité des frontières du Kosovo et 
demande que des mesures immédiates 
soient adoptées pour éviter que de tels 
événements ne se reproduisent et pour 
mettre fin au trafic d'armes, qui contribue 
à la déstabilisation de la région des 
Balkans occidentaux; se félicite de la 
création d'un département spécial de lutte 
contre la corruption au sein du bureau du 
procureur spécial du Kosovo, mais 
souligne que l'engagement de tous les 
ministères spécialisés est nécessaire pour 
que ce département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers;

Or. el

Amendement 114
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. s'inquiète de la corruption généralisée 
qui demeure, avec la criminalité organisée, 
l'un des principaux problèmes du Kosovo
et demande que des mesures urgentes 
soient prises pour lutter contre ce 
phénomène, en améliorant le cadre 
juridique de lutte contre la corruption, en 

12. s'inquiète de la corruption généralisée 
qui demeure, avec la criminalité organisée, 
l'un des principaux problèmes du Kosovo, 
laquelle est hélas, à ce jour, le seul 
secteur économique qui dégage des 
bénéfices; demande que des mesures 
urgentes soient prises pour lutter contre ce 
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adoptant une stratégie et un plan d'action 
anti-corruption et en intensifiant la 
coopération avec les autorités policières et 
judiciaires de tous les pays de la région; se 
félicite de la création d'un département 
spécial de lutte contre la corruption au sein 
du bureau du procureur spécial du Kosovo, 
mais souligne que l'engagement de tous les 
ministères spécialisés est nécessaire pour 
que ce département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers;

phénomène, en améliorant le cadre 
juridique de lutte contre la corruption, en 
adoptant une stratégie et un plan d'action 
anti-corruption et en intensifiant la 
coopération avec les autorités policières et 
judiciaires de tous les pays de la région; se 
félicite de la création d'un département 
spécial de lutte contre la corruption au sein 
du bureau du procureur spécial du Kosovo, 
mais souligne que l'engagement de tous les 
ministères spécialisés est nécessaire pour 
que ce département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers;

Or. en

Amendement 115
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12

Projet de proposition de résolution Amendement

12. s'inquiète de la corruption généralisée 
qui demeure, avec la criminalité organisée, 
l'un des principaux problèmes du Kosovo 
et demande que des mesures urgentes 
soient prises pour lutter contre ce 
phénomène, en améliorant le cadre 
juridique de lutte contre la corruption, en 
adoptant une stratégie et un plan d'action 
anti-corruption et en intensifiant la 
coopération avec les autorités policières et
judiciaires de tous les pays de la région; se 
félicite de la création d'un département 
spécial de lutte contre la corruption au sein 
du bureau du procureur spécial du Kosovo, 
mais souligne que l'engagement de tous les 
ministères spécialisés est nécessaire pour 

12. s'inquiète au plus haut point de la 
corruption généralisée qui demeure, avec la 
criminalité organisée, l'un des principaux 
problèmes du Kosovo et demande que des 
mesures urgentes soient prises pour lutter 
contre ce phénomène, en améliorant le 
cadre juridique de lutte contre la 
corruption, en adoptant une stratégie et un 
plan d'action anti-corruption et en 
intensifiant la coopération avec les 
autorités policières et judiciaires de tous les 
pays de la région; se félicite de la création 
d'un département spécial de lutte contre la 
corruption au sein du bureau du procureur 
spécial du Kosovo, mais souligne que 
l'engagement de tous les ministères 
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que ce département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers;

spécialisés est nécessaire pour que ce 
département soit efficace et que le 
personnel recruté soit, dans tous les cas, 
irréprochable; demande l'adoption rapide 
d'une loi régissant le financement des partis 
politiques ce qui permettrait d'encadrer les 
finances des partis de manière efficace et 
transparente en garantissant la divulgation 
totale de leurs rapports financiers;

Or. en

Amendement 116
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 12 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

12 bis. exprime sa très vive inquiétude à 
l'égard du fait que l'enquête en cours sur 
la corruption qui s'est accompagnée d'une 
série de perquisitions conduites par 
EURLEX met en cause plusieurs 
ministres du gouvernement de la coalition 
au pouvoir; soutient l'approche qui 
consiste à intensifier les actions de lutte 
contre la criminalité organisée et la 
corruption, compte tenu, surtout, de 
l'absence de résultats concret enregistrés 
par les autorités du Kosovo dans ce 
combat contre la corruption;

Or. en

Amendement 117
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13

Projet de proposition de résolution Amendement

13. souligne l'importance primordiale de la 13. souligne l'importance primordiale de la 
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réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 
pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; invite les autorités judiciaires 
compétentes à tout mettre en œuvre afin 
d'éviter toute politisation de la poursuite 
d'Albin Kurti et souligne l'importance de 
lui assurer un procès équitable;

réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux résidents du 
Kosovo de reprendre confiance dans l'État 
de droit; prend acte, à ce titre, de la 
nomination d'un médiateur, des juges de la 
cour suprême, des procureurs du ministère 
public et des procureurs du bureau du 
procureur spécial pour le Kosovo; déclare 
son inquiétude face aux carences en 
matière de protection des témoins qui 
empêchent que justice soit faite dans des 
affaires de crimes de la plus haute 
gravité; demande l'adoption et la mise en 
œuvre rapide de la loi sur les tribunaux et 
la mise en place d'un système de protection 
efficace des témoins et des juges; invite les 
autorités judiciaires compétentes à tout 
mettre en œuvre afin d'éviter toute 
politisation de la poursuite d'Albin Kurti et 
souligne l'importance de lui assurer un 
procès équitable;

Or. en

Amendement 118
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13

Projet de proposition de résolution Amendement

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; est 
extrêmement préoccupé par le niveau 
élevé de corruption dans ce secteur, et 
demande aux autorités de mettre en 
œuvre des règles et des mécanismes qui 
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pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; invite les autorités judiciaires 
compétentes à tout mettre en œuvre afin 
d'éviter toute politisation de la poursuite 
d'Albin Kurti et souligne l'importance de 
lui assurer un procès équitable;

permettraient de contribuer à la lutte 
contre la corruption; se félicite de la 
nomination d'un médiateur, des juges de la 
cour suprême, des procureurs du ministère 
public et des procureurs du bureau du 
procureur spécial pour le Kosovo; demande 
l'adoption et la mise en œuvre rapide de la 
loi sur les tribunaux et la mise en place 
d'un système de protection efficace des 
témoins et des juges; invite les autorités 
judiciaires compétentes à tout mettre en 
œuvre afin d'éviter toute politisation de la 
poursuite d'Albin Kurti et souligne 
l'importance de lui assurer un procès 
équitable;

Or. en

Amendement 119
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13

Projet de proposition de résolution Amendement

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 
pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; invite les autorités judiciaires 
compétentes à tout mettre en œuvre afin 
d'éviter toute politisation de la poursuite 
d'Albin Kurti et souligne l'importance de 

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 
pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; à cette fin, prie instamment les 
représentants d'EULEX de continuer à 
rendre publiques leurs analyses sur les 
actions qui restent à réaliser dans le 
domaine de l'état de droit au Kosovo;
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lui assurer un procès équitable; invite les autorités judiciaires compétentes 
à tout mettre en œuvre afin d'éviter toute 
politisation de la poursuite d'Albin Kurti et 
souligne l'importance de lui assurer un 
procès équitable;

Or. en

Amendement 120
Ana Gomes

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13

Projet de proposition de résolution Amendement

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 
pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; invite les autorités judiciaires 
compétentes à tout mettre en œuvre afin 
d'éviter toute politisation de la poursuite 
d'Albin Kurti et souligne l'importance de 
lui assurer un procès équitable;

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 
pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; invite les autorités judiciaires 
compétentes à tout mettre en œuvre afin 
d'éviter toute politisation de la poursuite 
d'Albin Kurti et souligne l'importance de 
lui assurer un procès équitable, ainsi qu'à 
tous les autres prévenus qui ont à 
répondre d'infractions pénales reposant 
sur des motifs politiques;

Or. en
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Amendement 121
Marietje Schaake

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 13

Projet de proposition de résolution Amendement

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 
pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; invite les autorités judiciaires 
compétentes à tout mettre en œuvre afin 
d'éviter toute politisation de la poursuite
d'Albin Kurti et souligne l'importance de 
lui assurer un procès équitable;

13. souligne l'importance primordiale de la 
réforme du système judiciaire et du 
parquet, qui se trouve encore à un stade 
précoce, afin d'assurer l'indépendance et le 
professionnalisme des juges et des 
procureurs et de permettre aux citoyens de 
reprendre confiance dans l'État de droit; se 
félicite donc de la nomination d'un 
médiateur, des juges de la cour suprême, 
des procureurs du ministère public et des 
procureurs du bureau du procureur spécial 
pour le Kosovo; demande l'adoption et la 
mise en œuvre rapide de la loi sur les 
tribunaux et la mise en place d'un système 
de protection efficace des témoins et des 
juges; invite les autorités judiciaires 
compétentes à tout mettre en œuvre afin 
d'éviter toute politisation de la poursuite
des affaires;

Or. en

Amendement 122
Eduard Kukan

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 14

Projet de proposition de résolution Amendement

14. réclame une intensification des efforts 
pour accélérer la réforme de 
l'administration publique afin de créer un 
système comprenant des fonctionnaires 
professionnels et indépendants qui 
respecte l'équilibre entre les hommes et les 
femmes et reflète pleinement la diversité 

14. réclame une intensification des efforts 
pour accélérer la réforme de 
l'administration publique afin de créer un 
système comprenant un service public 
indépendant qui respecte l'équilibre entre 
les hommes et les femmes et reflète 
pleinement la diversité ethnique de la 
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ethnique de la population du Kosovo;
souligne la nécessité, à cette fin, d'adopter 
et de mettre en œuvre un cadre législatif et 
d'accorder l'attention voulue et les fonds 
nécessaires au renforcement des ressources 
humaines; demande l'arrêt de la pratique 
des nominations politiques qui 
compromettent gravement le bon 
fonctionnement de l'administration;

population du Kosovo; souligne la 
nécessité, à cette fin, d'adopter et de mettre 
en œuvre un cadre législatif et d'accorder 
l'attention voulue et les fonds nécessaires 
au renforcement des ressources humaines;
exprime son inquiétude au sujet des 
interférences politiques qui sont 
survenues lors de nominations à des 
postes clés du service public et demande 
l'arrêt de ces pratiques qui compromettent 
gravement le bon fonctionnement de 
l'administration;

Or. en

Amendement 123
Marietje Schaake

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. demande instamment au gouvernement 
de garantir le pluralisme des médias et leur 
indépendance financière et éditoriale, sans 
pressions politiques, y compris des 
procédures efficaces pour protéger les 
journalistes d'investigation contre les 
menaces; souligne l'importance de 
l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;

15. demande instamment au gouvernement 
de garantir le pluralisme des médias et leur 
indépendance financière et éditoriale, sans 
pressions politiques, y compris des 
procédures efficaces pour protéger les 
journalistes d'investigation contre les 
menaces; souligne l'importance de 
l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;
se félicite des investissements réalisés par 
le gouvernement en ce qui concerne la 
fourniture de l'accès à internet; insiste 
auprès du gouvernement pour que l'accès 
des citoyens à internet soit encore étendu; 
souligne le rôle important d'un accès à 
internet libre de toute censure pour les 
informations économiques et politiques, 
dans l'optique, notamment, d'augmenter 
la participation des jeunes au moment des 
élections; déplore la récente politisation 
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par le gouvernement de l'accès à la 
téléphonie mobile dans le Nord du pays;

Or. en

Amendement 124
Andrew Duff

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. demande instamment au gouvernement 
de garantir le pluralisme des médias et leur 
indépendance financière et éditoriale, sans 
pressions politiques, y compris des
procédures efficaces pour protéger les 
journalistes d'investigation contre les 
menaces; souligne l'importance de 
l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;

15. demande instamment au gouvernement 
de garantir le pluralisme des médias et leur 
indépendance financière et éditoriale, sans 
pressions politiques ainsi que la 
transparence en matière de propriété et de 
financement; plaide en faveur de droits 
professionnels pour les journalistes et de
procédures efficaces pour protéger les 
journalistes d'investigation contre les 
menaces; souligne l'importance de 
l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;

Or. en

Amendement 125
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. demande instamment au gouvernement
de garantir le pluralisme des médias et leur 
indépendance financière et éditoriale, sans 
pressions politiques, y compris des 
procédures efficaces pour protéger les 

15. demande instamment aux autorités de
Pristina de garantir le pluralisme des 
médias et leur indépendance financière et 
éditoriale, sans pressions politiques, y 
compris des procédures efficaces pour 
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journalistes d'investigation contre les 
menaces; souligne l'importance de 
l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;

protéger les journalistes d'investigation 
contre les menaces; souligne l'importance 
de l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;

Or. en

Amendement 126
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 15

Projet de proposition de résolution Amendement

15. demande instamment au gouvernement
de garantir le pluralisme des médias et leur 
indépendance financière et éditoriale, sans 
pressions politiques, y compris des 
procédures efficaces pour protéger les 
journalistes d'investigation contre les 
menaces; souligne l'importance de 
l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;

15. demande instamment aux autorités de 
garantir le pluralisme des médias et leur 
indépendance financière et éditoriale, sans 
pressions politiques, y compris des 
procédures efficaces pour protéger les 
journalistes d'investigation contre les 
menaces; souligne l'importance de 
l'existence d'organismes publics de 
radiodiffusion pour fournir une information 
indépendante de haute qualité à toute la 
population et s'inquiète de l'absence d'un 
système de financement durable à cette fin;

Or. en

Amendement 127
Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 16

Projet de proposition de résolution Amendement

16. demande un soutien au renforcement de 
l'Assemblée afin qu'elle puisse s'acquitter 
efficacement de ses fonctions législatives 

16. demande un soutien au renforcement de 
l'Assemblée afin qu'elle puisse s'acquitter 
efficacement de ses fonctions législatives 
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et mener à bien le contrôle démocratique 
des activités politiques et budgétaires du 
gouvernement; appelle, à cet égard, la mise 
en place d'un programme de jumelage ad 
hoc en vue de fournir au personnel 
administratif de l'Assemblée du Kosovo 
l'opportunité d'effectuer des stages au sein 
du Parlement européen et invite les 
parlements des États membres à instaurer 
des programmes de jumelage afin de 
fournir aux députés et au personnel 
administratif du parlement kosovar la 
possibilité de participer à des échanges et 
de renforcer les capacités en matière de 
procédures législatives et de contrôle, en 
particulier pour la minorité parlementaire 
et les groupes de l'opposition;

et mener à bien le contrôle démocratique 
des activités politiques et budgétaires du 
gouvernement; appelle, à cet égard, la mise 
en place d'un programme de jumelage ad 
hoc en vue de fournir au personnel 
administratif de l'Assemblée du Kosovo 
l'opportunité d'effectuer des stages au sein 
du Parlement européen et invite les 
parlements des États membres qui ont 
reconnu l'indépendance du Kosovo à 
instaurer des programmes de jumelage afin 
de fournir aux députés et au personnel 
administratif du parlement kosovar la 
possibilité de participer à des échanges et 
de renforcer les capacités en matière de 
procédures législatives et de contrôle, en 
particulier pour la minorité parlementaire 
et les groupes de l'opposition;

Or. el

Amendement 128
Cristian Dan Preda, Adrian Severin, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 16

Projet de proposition de résolution Amendement

16. demande un soutien au renforcement de 
l'Assemblée afin qu'elle puisse s'acquitter 
efficacement de ses fonctions législatives 
et mener à bien le contrôle démocratique 
des activités politiques et budgétaires du 
gouvernement; appelle, à cet égard, la 
mise en place d'un programme de jumelage 
ad hoc en vue de fournir au personnel 
administratif de l'Assemblée du Kosovo 
l'opportunité d'effectuer des stages au sein 
du Parlement européen et invite les 
parlements des États membres à instaurer 
des programmes de jumelage afin de 
fournir aux députés et au personnel 
administratif du parlement kosovar la 
possibilité de participer à des échanges et 
de renforcer les capacités en matière de 

16. demande un soutien au renforcement de 
l'Assemblée afin qu'elle puisse s'acquitter 
efficacement de ses fonctions législatives 
et mener à bien le contrôle démocratique 
des activités politiques et budgétaires;
appelle, à cet égard, la mise en place d'un 
programme de jumelage ad hoc en vue de 
fournir au personnel administratif de 
l'Assemblée du Kosovo l'opportunité 
d'effectuer des stages au sein du Parlement 
européen et invite les parlements des États 
membres à instaurer des programmes de 
jumelage afin de fournir aux députés et au 
personnel administratif de l'assemblée 
kosovare la possibilité de participer à des 
échanges et de renforcer les capacités en 
matière de procédures législatives et de 
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procédures législatives et de contrôle, en 
particulier pour la minorité parlementaire 
et les groupes de l'opposition;

contrôle, en particulier pour la minorité 
parlementaire et les groupes de 
l'opposition;

Or. en

Amendement 129
Cristian Dan Preda, Adrian Severin, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. félicite le gouvernement des progrès 
réalisés dans l'adoption de la législation de 
protection des droits de l'homme, et des 
droits des minorités en particulier, et
l'encourage à adopter rapidement les lois 
en suspens; constate cependant que la 
mise en œuvre du cadre législatif n'est 
toujours pas satisfaisante et que les progrès 
d'ensemble ralentissent; demande la mise 
en place de politiques plus actives de lutte 
contre toutes les formes de discrimination
(ethnique, religieuse, liée à l'orientation 
sexuelle, à un handicap et aux autres) et la 
garantie d'une participation active des 
minorités à la vie politique et aux 
structures administratives, tant au niveau 
national que local; souligne l'importance 
de l'éducation dans ce processus et invite le 
gouvernement à assurer la scolarisation 
des minorités dans leur propre langue, y 
compris dans les programmes et les 
manuels scolaires, et à les aider à renforcer 
les ressources humaines;

17. se félicite des progrès réalisés par les 
autorités dans l'adoption de la législation 
de protection des droits de l'homme, et des 
droits des minorités en particulier mais 
souligne que les autorités du Kosovo ont 
d'ores et déjà démontré leur engagement 
déterminé en faveur du respect des droits 
de l'homme et de la protection des 
minorités; constate que la mise en œuvre 
du cadre législatif sur les droits de 
l'homme et des minorités n'est toujours pas 
satisfaisante et que les progrès d'ensemble 
ralentissent; demande la mise en place de 
politiques plus actives de lutte contre 
toutes les formes de discrimination
(ethnique, religieuse, liée à l'orientation 
sexuelle, à un handicap et aux autres) et la 
garantie d'une participation active des 
minorités à la vie politique et aux 
structures administratives; souligne 
l'importance de l'éducation dans ce 
processus et invite les autorités à assurer la 
scolarisation des minorités dans leur propre 
langue, y compris dans les programmes et 
les manuels scolaires, et à les aider à 
renforcer les ressources humaines;

Or. en
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Amendement 130
Marietje Schaake

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. félicite le gouvernement des progrès 
réalisés dans l'adoption de la législation de 
protection des droits de l'homme, et des 
droits des minorités en particulier, et
l'encourage à adopter rapidement les lois 
en suspens; constate cependant que la mise 
en œuvre du cadre législatif n'est toujours 
pas satisfaisante et que les progrès 
d'ensemble ralentissent; demande la mise 
en place de politiques plus actives de lutte 
contre toutes les formes de discrimination
(ethnique, religieuse, liée à l'orientation 
sexuelle, à un handicap et aux autres) et la 
garantie d'une participation active des 
minorités à la vie politique et aux 
structures administratives, tant au niveau 
national que local; souligne l'importance de 
l'éducation dans ce processus et invite le 
gouvernement à assurer la scolarisation des 
minorités dans leur propre langue, y 
compris dans les programmes et les 
manuels scolaires, et à les aider à renforcer 
les ressources humaines;

17. félicite le gouvernement des progrès 
réalisés dans l'adoption de la législation de 
protection des droits de l'homme et 
l'encourage à adopter rapidement les lois 
en suspens; constate cependant que la mise 
en œuvre du cadre législatif n'est toujours 
pas satisfaisante et que les progrès 
d'ensemble ralentissent; demande la mise 
en place de politiques plus actives de lutte 
contre toutes les formes de discrimination
(ethnique, religieuse, liée à l'orientation 
sexuelle, à un handicap et aux autres) et la 
garantie d'un équilibre entre les femmes et 
les hommes ainsi qu'une participation 
active des minorités à la vie politique et 
aux structures administratives, tant au 
niveau national que local; souligne 
l'importance de l'éducation dans ce 
processus; invite le gouvernement à assurer 
la scolarisation des minorités dans leur 
propre langue, y compris dans les 
programmes et les manuels scolaires, et à 
les aider à renforcer les ressources 
humaines; s'inquiète du niveau élevé des 
violences domestiques, des 
discriminations à l'égard des femmes et 
du phénomène de traite des êtres humains 
– en particulier des filles et des femmes –
à des fins d'exploitation sexuelle;
demande que des mesures énergiques 
soient prises pour garantir l'égalité entre 
les hommes et les femmes, et pour 
protéger efficacement les droits des 
femmes et des enfants;

Or. en
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Amendement 131
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. félicite le gouvernement des progrès 
réalisés dans l'adoption de la législation de 
protection des droits de l'homme, et des 
droits des minorités en particulier, et 
l'encourage à adopter rapidement les lois 
en suspens; constate cependant que la mise 
en œuvre du cadre législatif n'est toujours 
pas satisfaisante et que les progrès 
d'ensemble ralentissent; demande la mise 
en place de politiques plus actives de lutte 
contre toutes les formes de discrimination
(ethnique, religieuse, liée à l'orientation 
sexuelle, à un handicap et aux autres) et la 
garantie d'une participation active des 
minorités à la vie politique et aux 
structures administratives, tant au niveau 
national que local; souligne l'importance 
de l'éducation dans ce processus et invite le 
gouvernement à assurer la scolarisation 
des minorités dans leur propre langue, y 
compris dans les programmes et les 
manuels scolaires, et à les aider à renforcer 
les ressources humaines;

17. félicite les autorités de Pristina des 
progrès réalisés dans l'adoption de la 
législation de protection des droits de 
l'homme, et des droits des minorités en 
particulier, et l'encourage à adopter 
rapidement les lois en suspens; constate 
cependant que la mise en œuvre du cadre 
législatif n'est toujours pas satisfaisante et 
que les progrès d'ensemble ralentissent;
demande la mise en place de politiques 
plus actives de lutte contre toutes les 
formes de discrimination (ethnique, 
religieuse, liée à l'orientation sexuelle, à un 
handicap et aux autres) et la garantie d'une 
participation active des minorités à la vie 
politique et aux structures administratives;
souligne l'importance de l'éducation dans 
ce processus et invite les autorités à 
assurer la scolarisation des minorités dans 
leur propre langue, y compris dans les 
programmes et les manuels scolaires, et à 
les aider à renforcer les ressources 
humaines;

Or. en

Amendement 132
László Tőkés

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 17

Projet de proposition de résolution Amendement

17. félicite le gouvernement des progrès 
réalisés dans l'adoption de la législation de 
protection des droits de l'homme, et des 
droits des minorités en particulier, et 

17. félicite le gouvernement des progrès 
réalisés dans l'adoption de la législation de 
protection des droits de l'homme, et des 
droits des minorités en particulier, et 
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l'encourage à adopter rapidement les lois 
en suspens; constate cependant que la mise 
en œuvre du cadre législatif n'est toujours 
pas satisfaisante et que les progrès 
d'ensemble ralentissent; demande la mise 
en place de politiques plus actives de lutte 
contre toutes les formes de discrimination
(ethnique, religieuse, liée à l'orientation 
sexuelle, à un handicap et aux autres) et la 
garantie d'une participation active des 
minorités à la vie politique et aux 
structures administratives, tant au niveau 
national que local; souligne l'importance de 
l'éducation dans ce processus et invite le 
gouvernement à assurer la scolarisation des 
minorités dans leur propre langue, y 
compris dans les programmes et les 
manuels scolaires, et à les aider à renforcer 
les ressources humaines;

l'encourage à adopter rapidement les lois 
en suspens; constate cependant que la mise 
en œuvre du cadre législatif n'est toujours 
pas satisfaisante et que les progrès 
d'ensemble ralentissent; demande la mise 
en place de politiques plus actives de lutte 
contre toutes les formes de discrimination
(ethnique, religieuse, liée à l'orientation 
sexuelle, à un handicap et aux autres) et la 
garantie d'une participation active des 
minorités à la vie politique et aux 
structures administratives, tant au niveau 
national que local; souligne l'importance de 
l'éducation dans ce processus et invite le 
gouvernement à assurer la scolarisation des 
minorités dans leur propre langue, y 
compris dans les programmes et les 
manuels scolaires, en leur permettant de 
préserver leur culture et leur identité et à 
les aider à renforcer les ressources 
humaines;

Or. en

Amendement 133
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. souligne la situation difficile et la 
discrimination rencontrées par les 
minorités, et notamment les Roms, dans 
l'accès à l'éducation, au logement, aux 
services sociaux et à l'emploi; se félicite de 
l'initiative de la Commission de fermer les 
camps contaminés au plomb dans le nord 
de Mitrovica et de réinstaller les familles 
qui y vivent et appelle à une mise en œuvre 
rapide; partage les inquiétudes exprimées 
par le commissaire aux droits de l'homme 
du Conseil de l'Europe qui estime que le 
Kosovo n'est pas encore en mesure de 
fournir de bonnes conditions pour 

18. se déclare profondément préoccupé 
par la situation des minorités au Kosovo 
où les communautés roms, ashkalis et 
égyptiennes (RAE) demeurent notamment 
les plus vulnérables; souligne la situation 
difficile et la discrimination rencontrées 
par les minorités, et notamment les Roms, 
dans l'accès à l'éducation, au logement, aux 
services sociaux et à l'emploi; se félicite de 
l'initiative de la Commission de fermer les 
camps contaminés au plomb dans le nord 
de Mitrovica et de réinstaller les familles 
qui y vivent et appelle à une mise en œuvre 
rapide; partage les inquiétudes exprimées 
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réintégrer les Roms qui ont été reconduits 
de force et demande instamment aux États 
membres de cesser cette pratique; prend 
acte, à cet égard, de l'accord conclu entre 
les autorités allemandes et kosovares de 
rapatrier progressivement 14 000 réfugiés 
au Kosovo, dont environ 10 000 sont des 
Roms, et invite la Commission à mettre en 
place des programmes d'assistance ad hoc;

par le commissaire aux droits de l'homme 
du Conseil de l'Europe qui estime que le 
Kosovo n'est pas encore en mesure de 
fournir de bonnes conditions pour 
réintégrer les Roms qui ont été reconduits 
de force et demande instamment aux États 
membres de cesser cette pratique; prend 
acte, à cet égard, de l'accord conclu entre 
les autorités allemandes et kosovares de 
rapatrier progressivement 14 000 réfugiés 
au Kosovo, dont environ 10 000 sont des 
Roms, et invite la Commission à mettre en 
place des programmes d'assistance ad hoc;

Or. en

Amendement 134
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 18

Projet de proposition de résolution Amendement

18. souligne la situation difficile et la 
discrimination rencontrées par les 
minorités, et notamment les Roms, dans 
l'accès à l'éducation, au logement, aux 
services sociaux et à l'emploi; se félicite de 
l'initiative de la Commission de fermer les 
camps contaminés au plomb dans le nord 
de Mitrovica et de réinstaller les familles 
qui y vivent et appelle à une mise en œuvre 
rapide; partage les inquiétudes exprimées 
par le commissaire aux droits de l'homme 
du Conseil de l'Europe qui estime que le 
Kosovo n'est pas encore en mesure de 
fournir de bonnes conditions pour 
réintégrer les Roms qui ont été reconduits 
de force et demande instamment aux 
États membres de cesser cette pratique; 
prend acte, à cet égard, de l'accord conclu 
entre les autorités allemandes et kosovares 
de rapatrier progressivement 14 000 
réfugiés au Kosovo, dont environ 10 000 
sont des Roms, et invite la Commission à 

18. souligne la situation difficile et la 
discrimination rencontrées par les 
minorités, et notamment les Roms, dans 
l'accès à l'éducation, au logement, aux 
services sociaux et à l'emploi; se félicite de 
l'initiative de la Commission de fermer les 
camps contaminés au plomb dans le nord 
de Mitrovica et de réinstaller les familles 
qui y vivent et appelle à une mise en œuvre 
rapide; demande aux autorités 
compétentes du Kosovo de créer les 
conditions voulues pour la réintégration 
des Roms qui ont été rapatriés; prend acte, 
à cet égard, de l'accord conclu entre les 
autorités allemandes et kosovares de 
rapatrier progressivement 14 000 réfugiés 
au Kosovo, dont environ 10 000 sont des 
Roms, et invite la Commission à mettre en 
place des programmes d'assistance ad hoc;
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mettre en place des programmes 
d'assistance ad hoc;

Or. de

Amendement 135
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19

Projet de proposition de résolution Amendement

19. souligne l'importance cruciale de 
l'éducation, à la fois par la transmission 
aux jeunes des compétences nécessaires au 
marché du travail et par la contribution à la 
réconciliation entre groupes ethniques;
encourage à cette fin le gouvernement à 
introduire progressivement l'enseignement 
des langues minoritaires, en particulier le 
serbe, pour les élèves d'origine albanaise, 
et l'enseignement de l'albanais à toutes les 
minorités; se félicite de la création de 
l'International Business College à 
Mitrovica qui marque une première étape 
dans la mise en place d'une université 
unique pour toutes les communauté du 
Kosovo et demande la constitution au plus 
vite de classes communes pour les 
membres des deux groupes qui suivent 
leur formation dans le sud et dans le nord 
de la ville;

19. souligne l'importance cruciale de 
l'éducation, à la fois par la transmission
aux jeunes des compétences nécessaires au 
marché du travail et par la contribution à la 
réconciliation entre groupes ethniques;
encourage à cette fin le gouvernement à 
introduire progressivement les classes 
communes, l'enseignement des langues 
minoritaires, en particulier le serbe, pour 
les élèves d'origine albanaise, et 
l'enseignement de l'albanais à toutes les 
minorités; se félicite de la création récente
de l'International Business College à 
Mitrovica, qui, tout en représentant un 
investissement international non 
négligeable dans l'économie locale, attire 
des étudiants issus de toutes les 
communautés, avec pour objectif d'offrir 
à des jeunes une perspective, en faisant la 
promotion de l'esprit d'entreprise, et à 
familiariser ces jeunes avec les normes 
européennes en vigueur dans les 
domaines des affaires, de l'environnement 
et de l'administration publique;

Or. en
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Amendement 136
Marietje Schaake

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

19 bis. souligne qu'une protection 
correcte du patrimoine culturel est de 
toute première importance pour 
l'ensemble des communautés du Kosovo;
demande au gouvernement d'agir 
conformément à la réforme 
institutionnelle programmée du secteur 
du patrimoine culturel; insiste sur le fait 
que l'adoption de la liste du patrimoine 
culturel constitue un préalable important 
pour la mise en œuvre de la législation 
sur le patrimoine culturel; salue les 
activités du médiateur pour la protection 
du patrimoine religieux et culturel de 
l’Église orthodoxe serbe au Kosovo et 
encourage l'ensemble des acteurs à 
coopérer activement avec lui;

Or. en

Amendement 137
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

19 bis. souligne qu'il convient de soutenir 
et de promouvoir les échanges 
universitaires grâce à des programmes 
tels qu'Erasmus Mundus pour permettre à 
des citoyens du Kosovo de recevoir des 
qualifications et une expérience au sein 
de l'Union européenne et d'accroître les 
interactions entre ces derniers et les 
citoyens de l'Union;
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Or. en

Amendement 138
Georgios Koumoutsakos, Marietta Giannakou

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 19 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

19 bis. rappelle que le respect de la 
diversité culturelle reste au cœur du projet 
européen et souligne que le patrimoine 
culturel et religieux constitue une 
condition indispensable de la paix et de la 
sécurité de la région;

Or. el

Amendement 139
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20

Projet de proposition de résolution Amendement

20. souligne l'héritage difficile laissé par 
le conflit armé qui a érodé la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité 
d'une résolution pacifique des conflits, à 
la fois parmi les groupes sociaux et dans 
la vie privée; s'inquiète du niveau élevé des 
violences domestiques, des discriminations 
à l'égard des femmes et du phénomène de 
traite des êtres humains – en particulier des 
filles et des femmes – à des fins 
d'exploitation sexuelle; demande que des 
mesures énergiques soient prises pour 
garantir l'égalité entre les hommes et les 
femmes et pour protéger efficacement les 
droits des femmes et des enfants;

20. s'inquiète du niveau élevé des violences 
domestiques, des discriminations à l'égard 
des femmes et du phénomène de traite des 
êtres humains – en particulier des filles et 
des femmes – à des fins d'exploitation 
sexuelle et demande que des mesures 
énergiques soient prises pour garantir 
l'égalité entre les hommes et les femmes et 
pour protéger efficacement les droits des 
femmes et des enfants; souligne, à ce titre, 
le difficile héritage laissé par le conflit 
armé qui a porté atteinte à la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité 
d'une résolution pacifique des conflits, 
tant au sein des groupes sociaux que dans 
la vie privée;
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Or. en

Amendement 140
Marietje Schaake

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20

Projet de proposition de résolution Amendement

20. souligne l'héritage difficile laissé par le 
conflit armé qui a érodé la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité d'une 
résolution pacifique des conflits, à la fois 
parmi les groupes sociaux et dans la vie 
privée; s'inquiète du niveau élevé des 
violences domestiques, des 
discriminations à l'égard des femmes et 
du phénomène de traite des êtres humains 
– en particulier des filles et des femmes –
à des fins d'exploitation sexuelle;
demande que des mesures énergiques 
soient prises pour garantir l'égalité entre 
les hommes et les femmes et pour protéger 
efficacement les droits des femmes et des 
enfants;

20. souligne l'héritage difficile laissé par le 
conflit armé qui a érodé la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité d'une 
résolution pacifique des conflits, à la fois 
parmi les groupes sociaux et dans la vie 
privée;

Or. en

Amendement 141
Cristian Dan Preda, Adrian Severin, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20

Projet de proposition de résolution Amendement

20. souligne l'héritage difficile laissé par le 
conflit armé qui a érodé la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité d'une 
résolution pacifique des conflits, à la fois 
parmi les groupes sociaux et dans la vie 
privée; s'inquiète du niveau élevé des 
violences domestiques, des discriminations 
à l'égard des femmes et du phénomène de 

20. souligne l'héritage difficile laissé par le 
conflit armé qui a érodé la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité d'une 
résolution pacifique des conflits, à la fois 
parmi les groupes sociaux et dans la vie 
privée; s'inquiète du niveau élevé des 
violences domestiques, des discriminations 
à l'égard des femmes et du phénomène de 
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traite des êtres humains – en particulier des 
filles et des femmes – à des fins 
d'exploitation sexuelle; demande que des 
mesures énergiques soient prises pour 
garantir l'égalité entre les hommes et les 
femmes et pour protéger efficacement les 
droits des femmes et des enfants;

traite des êtres humains – en particulier des 
filles et des femmes – à des fins 
d'exploitation sexuelle; demande que des 
mesures énergiques soient prises pour 
garantir l'égalité entre les hommes et les 
femmes et pour protéger efficacement les 
droits des femmes et des enfants; souligne 
que la situation politique explosive, les 
incidents interethniques qui surviennent 
dans certaines régions et la médiocrité du 
contexte économique font obstacle à un 
retour durable des réfugiés et plaide en 
faveur de nouvelles actions visant à 
améliorer leur condition;

Or. en

Amendement 142
Bernd Posselt, Doris Pack

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 20

Projet de proposition de résolution Amendement

20. souligne l'héritage difficile laissé par le 
conflit armé qui a érodé la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité d'une 
résolution pacifique des conflits, à la fois 
parmi les groupes sociaux et dans la vie 
privée; s'inquiète du niveau élevé des
violences domestiques, des discriminations 
à l'égard des femmes et du phénomène de 
traite des êtres humains – en particulier des 
filles et des femmes – à des fins 
d'exploitation sexuelle; demande que des 
mesures énergiques soient prises pour 
garantir l'égalité entre les hommes et les 
femmes et pour protéger efficacement les 
droits des femmes et des enfants;

20. souligne l'héritage difficile laissé par le 
conflit armé qui a érodé la confiance de 
l'opinion publique dans la possibilité d'une 
résolution pacifique des conflits, à la fois 
parmi les groupes sociaux et dans la vie 
privée; s'inquiète des affaires de violence 
domestique, de discriminations à l'égard 
des femmes et de la traite des êtres 
humains – en particulier des filles et des 
femmes – à des fins d'exploitation sexuelle;
demande que des mesures énergiques 
soient prises pour garantir l'égalité entre les 
hommes et les femmes et pour protéger 
efficacement les droits des femmes et des 
enfants;

Or. en
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Amendement 143
Andrew Duff

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 21

Projet de proposition de résolution Amendement

21. invite les autorités à soutenir 
activement la société civile et sa 
participation dans la formulation des 
politiques économiques et sociales;
souligne le rôle important que la société 
civile et les ONG internationales jouent 
dans la réconciliation des groupes
ethniques et invite la Commission à 
renforcer son aide financière à leur égard;

21. invite les autorités à soutenir 
activement la société civile et sa 
participation dans la formulation des 
politiques économiques et sociales qui 
soutiennent sans réserve la liberté 
d'expression et d'association, souligne le 
rôle important que la société civile et les 
ONG internationales jouent dans la 
réconciliation des groupes ethniques et 
invite la Commission à renforcer son aide 
financière à leur égard; souligne, à cet 
égard, la nécessité de bien encadrer ces 
problèmes dans les programmes annuels 
pour le Kosovo, au titre de l'instrument 
d'aide de préadhésion;

Or. en

Amendement 144
Bernd Posselt, Doris Pack

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 21

Projet de proposition de résolution Amendement

21. invite les autorités à soutenir 
activement la société civile et sa 
participation dans la formulation des 
politiques économiques et sociales;
souligne le rôle important que la société 
civile et les ONG internationales jouent 
dans la réconciliation des groupes 
ethniques et invite la Commission à
renforcer son aide financière à leur 
égard;

21. invite les autorités à soutenir 
activement la société civile et sa 
participation dans la formulation des 
politiques économiques et sociales;
souligne le rôle important que la société 
civile et les ONG internationales jouent 
dans la réconciliation des groupes 
ethniques et invite la Commission à
soutenir leur travail sur la base 
d'orientations transparentes ;
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Or. en

Amendement 145
Hannes Swoboda

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 21

Projet de proposition de résolution Amendement

21. invite les autorités à soutenir 
activement la société civile et sa 
participation dans la formulation des 
politiques économiques et sociales;
souligne le rôle important que la société 
civile et les ONG internationales jouent 
dans la réconciliation des groupes 
ethniques et invite la Commission à 
renforcer son aide financière à leur égard;

21. invite les autorités à soutenir 
activement la société civile et sa 
participation dans la formulation des 
politiques économiques et sociales;
souligne le rôle important que la société 
civile et les ONG internationales jouent 
dans la réconciliation des groupes 
ethniques et invite la Commission à 
renforcer son aide financière à leur égard;
observe que des relations 
interpersonnelles – et notamment des 
relations professionnelles – de qualité, 
existent entre des individus issus de 
communautés ethniques différentes, et 
que les autorités du Kosovo, la société 
civile et la communauté internationale 
devraient agir davantage pour appuyer les 
projets locaux qui visent à améliorer ce 
type de coopération;

Or. en

Amendement 146
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22

Projet de proposition de résolution Amendement

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'une des régions
les plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
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conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
se déclare inquiet des niveaux élevés de 
criminalité et de corruption issus de cette 
situation sociale difficile; demande que 
des mesures urgentes soient prises afin 
d'améliorer l'efficacité des systèmes 
sociaux visant à fournir un filet de sécurité 
pour les franges vulnérables de la 
population et afin de mener des politiques 
du travail énergiques pour faire diminuer le 
chômage; demande donc à la Commission 
d'utiliser pleinement les sources de 
financement appropriés pour favoriser le 
développement socio-économique du 
Kosovo, en particulier celui des jeunes;

Or. en

Amendement 147
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22

Projet de proposition de résolution Amendement

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec une 
croissance économique faible, un déficit 
commercial croissant, une pauvreté élevée 
et un taux de chômage supérieur à 40%;
souligne que cette situation ne saurait durer 
et que les conditions de vie difficiles ont 
abouti à un mécontentement croissant dans 
la société; demande que des mesures 
urgentes soient prises afin d'améliorer 
l'efficacité des systèmes sociaux visant à 
fournir un filet de sécurité pour les franges 
vulnérables de la population et afin de 
mener des politiques du travail énergiques 
pour faire diminuer le chômage; demande 
donc à la Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
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économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

Or. en

Amendement 148
Norica Nicolai, Ioan Mircea Paşcu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22

Projet de proposition de résolution Amendement

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'une des régions
les plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
observe que la situation économique et 
sociale interroge la capacité du Kosovo à 
fonctionner; demande que des mesures 
urgentes soient prises afin d'améliorer 
l'efficacité des systèmes sociaux visant à 
fournir un filet de sécurité pour les franges 
vulnérables de la population et afin de 
mener des politiques du travail énergiques 
pour faire diminuer le chômage; demande 
donc à la Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

Or. en

Amendement 149
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22
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Projet de proposition de résolution Amendement

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

22. se montre très inquiet du niveau élevé 
de pauvreté au Kosovo avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

Or. en

Amendement 150
Andreas Mölzer

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22

Projet de proposition de résolution Amendement

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société; 
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société; 
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
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diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

diminuer le chômage;

Or. de

Amendement 151
Bernd Posselt, Doris Pack

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22

Projet de proposition de résolution Amendement

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes;

22. se montre très inquiet de constater que 
le Kosovo continue à être l'un des pays les 
plus pauvres d'Europe, avec un taux de 
chômage supérieur à 40%; souligne que 
cette situation ne saurait durer et que les 
conditions de vie difficiles ont abouti à un 
mécontentement croissant dans la société;
demande que des mesures urgentes soient 
prises afin d'améliorer l'efficacité des 
systèmes sociaux visant à fournir un filet 
de sécurité pour les franges vulnérables de 
la population et afin de mener des 
politiques du travail énergiques pour faire 
diminuer le chômage; demande donc à la 
Commission d'utiliser pleinement 
l'instrument d'aide de préadhésion pour 
favoriser le développement socio-
économique du Kosovo, en particulier 
celui des jeunes; demande à l'Union 
européenne et aux États membres 
d'accepter le plus possible de citoyens du 
Kosovo en tant que travailleurs 
saisonniers et dans les secteurs 
déficitaires en main d'œuvre; 

Or. en
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Amendement 152
Marietta Giannakou, Georgios Koumoutsakos

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 22 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

22 bis. estime qu'il est particulièrement 
important, puisque le Kosovo bénéficie 
depuis plusieurs années d'une aide au 
développement significative de la part de 
l'Union européenne, de procéder à une 
analyse et à une évaluation exhaustive des 
résultats obtenus à ce jour dans le cadre 
des programmes entrepris ainsi que de 
l'adéquation des moyens utilisés; est 
d’avis que ce processus permettra de 
pallier les éventuelles faiblesses et de 
rectifier les choix malheureux du passé;

Or. el

Amendement 153
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Adrian Severin, 
Kyriakos Mavronikolas

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23

Projet de proposition de résolution Amendement

23. considère que le développement 
économique est la clé pour résoudre les 
problèmes importants du pays, notamment 
par une contribution essentielle à 
l'amélioration de la condition des femmes 
et des minorités et pour faciliter les 
relations interethniques; souligne, à cette 
fin, l'importance du secteur agricole; se 
félicite de constater que des lois sont en 
préparation dans ce domaine et demande 
qu'elles soient adoptées rapidement;
précise toutefois que la mise en œuvre 
efficace du cadre juridique déjà adopté 
constitue une condition préalable à 

23. considère que le développement 
économique est la clé pour résoudre les 
problèmes importants du Kosovo, 
notamment par une contribution essentielle 
à l'amélioration de la condition des femmes 
et des minorités et pour faciliter les 
relations interethniques; souligne, à cette 
fin, l'importance du secteur agricole; se 
félicite de constater que des lois sont en 
préparation dans ce domaine et demande 
qu'elles soient adoptées rapidement;
précise toutefois que la mise en œuvre 
efficace du cadre juridique déjà adopté 
constitue une condition préalable à 
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l'amélioration de la situation sur place; l'amélioration de la situation sur place;

Or. en

Amendement 154
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23

Projet de proposition de résolution Amendement

23. considère que le développement 
économique est la clé pour résoudre les 
problèmes importants du pays, notamment 
par une contribution essentielle à 
l'amélioration de la condition des femmes 
et des minorités et pour faciliter les 
relations interethniques; souligne, à cette 
fin, l'importance du secteur agricole; se 
félicite de constater que des lois sont en 
préparation dans ce domaine et demande 
qu'elles soient adoptées rapidement;
précise toutefois que la mise en œuvre 
efficace du cadre juridique déjà adopté 
constitue une condition préalable à 
l'amélioration de la situation sur place;

23. considère que le développement 
économique est la clé pour résoudre les 
problèmes importants du Kosovo, 
notamment par une contribution essentielle 
à l'amélioration de la condition des femmes 
et des minorités et pour faciliter les 
relations interethniques; souligne, à cette 
fin, l'importance du secteur agricole; se 
félicite de constater que des lois sont en 
préparation dans ce domaine et demande 
qu'elles soient adoptées rapidement;
précise toutefois que la mise en œuvre 
efficace du cadre juridique déjà adopté 
constitue une condition préalable à 
l'amélioration de la situation sur place;

Or. en

Amendement 155
Norica Nicolai

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23

Projet de proposition de résolution Amendement

23. considère que le développement 
économique est la clé pour résoudre les 
problèmes importants du pays, notamment 
par une contribution essentielle à 
l'amélioration de la condition des femmes 
et des minorités et pour faciliter les 

23. considère que le développement 
économique est la clé pour résoudre les 
problèmes importants du Kosovo, 
notamment par une contribution essentielle 
à l'amélioration de la condition des femmes 
et des minorités et pour faciliter les 
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relations interethniques; souligne, à cette 
fin, l'importance du secteur agricole; se 
félicite de constater que des lois sont en 
préparation dans ce domaine et demande 
qu'elles soient adoptées rapidement;
précise toutefois que la mise en œuvre 
efficace du cadre juridique déjà adopté 
constitue une condition préalable à 
l'amélioration de la situation sur place;

relations interethniques; souligne, à cette 
fin, l'importance du secteur agricole; se 
félicite de constater que des lois sont en 
préparation dans ce domaine et demande 
qu'elles soient adoptées rapidement;
précise toutefois que la mise en œuvre 
efficace du cadre juridique déjà adopté 
constitue une condition préalable à 
l'amélioration de la situation sur place;

Or. en

Amendement 156
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 23 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

23 bis. souligne que le Kosovo devrait 
opter pour des politiques économiques 
capables d'assurer une croissance 
économique durable, la protection de 
l'environnement, la création d'emplois et 
la réduction de l'exclusion sociale; invite 
les autorités du Kosovo à faire en sorte 
que le climat économique soit plus 
favorable à l'investissement étranger et à 
améliorer la transparence dans les 
relations commerciales;

Or. en

Amendement 157
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 24

Projet de proposition de résolution Amendement

24. demande que des mesures vigoureuses 
soient prises dans le secteur de l'énergie 

24. demande que des mesures vigoureuses 
soient prises dans le secteur de l'énergie 
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afin d'assurer la sécurité énergétique 
nécessaire au développement du Kosovo;
souligne que les besoins considérables en 
infrastructure dans ce domaine constituent 
une opportunité pour orienter 
l'approvisionnement énergétique vers des 
sources plus écologiques, pour moderniser 
et renforcer l'efficacité énergétique du 
réseau électrique et pour mettre en œuvre 
les meilleures technologies disponibles, y 
compris dans les centrales au charbon en 
projet; demande la fermeture immédiate de 
la centrale électrique Kosovo A et celle de 
Kosovo B au plus vite tout en veillant à ne 
pas compromettre les besoins énergétiques 
du pays;

afin d'assurer la sécurité énergétique 
nécessaire au développement du Kosovo et 
de garantir un approvisionnement sûr et 
durable à ses résidents; souligne que les 
besoins considérables en infrastructure dans 
ce domaine constituent une opportunité 
pour orienter l'approvisionnement 
énergétique vers des sources plus 
écologiques, pour moderniser et renforcer 
l'efficacité énergétique du réseau électrique 
et pour mettre en œuvre les meilleures 
technologies disponibles, y compris dans 
les centrales au charbon en projet; demande 
la fermeture immédiate de la centrale 
électrique Kosovo A et celle de Kosovo B 
au plus vite tout en veillant à ne pas 
compromettre les besoins énergétiques du
Kosovo;

Or. en

Amendement 158
Justas Vincas Paleckis

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

24 bis. recommande aux autorités du 
Kosovo de poursuivre leurs 
investissements dans les énergies 
renouvelables et de rechercher la 
coopération régionale dans ce domaine;

Or. en

Amendement 159
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 24 bis (nouveau)



AM\820122FR.doc 109/114 PE441.194v02-00

FR

Projet de proposition de résolution Amendement

24 bis. souligne qu'à ce jour, la politique 
du Kosovo en matière de transport a mis 
l'accent sur la construction de routes;
déplore le mauvais état des transports 
publics, et notamment des transports 
ferroviaires; demande aux autorités du 
Kosovo d'utiliser pleinement les crédits de 
l'IAP pour développer, améliorer et 
moderniser le réseau ferroviaire et 
étendre les connexions avec les pays 
limitrophes aussi bien pour le transport de 
passagers que pour le transport de 
marchandises;

Or. en

Amendement 160
Ulrike Lunacek au nom du groupe Verts/ALE

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 25 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

25 bis. souligne qu'une protection 
adéquate de l'héritage culturel est de toute 
première importance pour l'ensemble des 
communautés du Kosovo; demande au 
gouvernement d'agir conformément à la 
réforme institutionnelle programmée du 
secteur du patrimoine culturel; insiste sur 
le fait que l'adoption de la liste du 
patrimoine culturel constitue un préalable 
important pour la mise en œuvre de la 
législation sur le patrimoine culturel;
salue les activités du médiateur pour la 
protection du patrimoine religieux et 
culturel de l’Église orthodoxe serbe au 
Kosovo, et encourage l'ensemble des 
acteurs à coopérer activement avec lui;

Or. en
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Amendement 161
Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, Kyriakos 
Mavronikolas, Evgeni Kirilov

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 25 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

25 bis. déplore l'absence de stratégie 
intégrée pour le patrimoine religieux et 
culturel au Kosovo et demande une 
protection efficace des monastères 
orthodoxes, des églises et autres sites du 
patrimoine religieux et culturel, rappelant 
qu'une protection efficace constitue l'une 
des priorités essentielles du partenariat 
européen;

Or. en

Amendement 162
Adrian Severin, Maria Eleni Koppa, María Muñiz De Urquiza, Ioan Mircea Paşcu, 
Kyriakos Mavronikolas, Evgeni Kirilov

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 26

Projet de proposition de résolution Amendement

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure, à la 
création de délégations de l'Union dans le 
monde, et donc de transformer le bureau 
de liaison de la Commission en une 
délégation de l'UE afin d'améliorer 
l'efficacité et la coordination de l'action de 
l'Union au Kosovo;

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure afin 
d'améliorer l'efficacité et la coordination de 
l'action de l'Union au Kosovo;

Or. en
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Amendement 163
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 26

Projet de proposition de résolution Amendement

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure, à la 
création de délégations de l'Union dans le 
monde, et donc de transformer le bureau 
de liaison de la Commission en une 
délégation de l'UE afin d'améliorer 
l'efficacité et la coordination de l'action de 
l'Union au Kosovo;

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure afin 
d'améliorer l'efficacité et la coordination de 
l'action de l'Union au Kosovo;

Or. en

Amendement 164
Francisco José Millán Mon

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 26

Projet de proposition de résolution Amendement

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure, à la 
création de délégations de l'Union dans le 
monde, et donc de transformer le bureau 
de liaison de la Commission en une 
délégation de l'UE afin d'améliorer 
l'efficacité et la coordination de l'action de 
l'Union au Kosovo;

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure afin 
d'améliorer l'efficacité et la coordination de 
l'action de l'Union au Kosovo;

Or. en
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Amendement 165
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 26

Projet de proposition de résolution Amendement

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure, à la 
création de délégations de l'Union dans le 
monde, et donc de transformer le bureau de 
liaison de la Commission en une délégation 
de l'UE afin d'améliorer l'efficacité et la 
coordination de l'action de l'Union au 
Kosovo;

26. souligne la nécessité de rationaliser la 
présence de l'Union européenne au Kosovo 
conformément au développement du 
service européen d'action extérieure, à la 
création de délégations de l'Union dans le 
monde, et donc de transformer le bureau de 
liaison de la Commission en une délégation 
de l'UE afin d'améliorer l'efficacité et la 
coordination de l'action de l'Union au 
Kosovo, et, en particulier, pour fusionner 
les services des institutions de l'Union 
européenne existants et la mission 
EULEX et, partant, pour éviter les 
doubles emplois; prend note de 
l'ouverture du nouveau bureau de l'Union 
européenne à Belgrade dans le cadre du 
mandat du représentant spécial de 
l'Union au Kosovo qui intervient 
séparément de l'actuelle délégation de 
l'Union européenne en Serbie;

Or. en

Amendement 166
Pier Antonio Panzeri

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 26 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

26 bis. déplore le manque de transparence 
qui entoure la dernière prorogation du 
mandat du représentant spécial de 
l'Union européenne au Kosovo, y compris 
l'augmentation substantielle de ses 
crédits; rappelle que l'adoption du nouvel 
accord interinstitutionnel sur les 
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questions budgétaires devra, comme il se 
doit, répondre aux exigences du 
Parlement en matière d'information en 
tenant compte du traité de Lisbonne; 

Or. en

Amendement 167
Helmut Scholz

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 26 bis (nouveau)

Projet de proposition de résolution Amendement

26 bis. considère qu'au-delà des 
difficultés qui surviennent en 
conséquence de la crise économique 
globale et de l'absence actuelle d'accord 
dans la plupart des pays de l'Union 
européenne à l'égard d'une politique 
active d'élargissement, le processus 
d'adhésion vis-à-vis de la Serbie et du 
Kosovo doit aussi progresser 
indépendamment de l'impasse actuelle au 
Kosovo; considère, par conséquent, qu'il 
est nécessaire de mettre un terme à un 
certain nombre de politiques qui ont été 
menées par le passé au Kosovo –
politiques essentiellement réactives et 
limitées à des procédures diplomatiques et 
technocratiques, sans la moindre 
participation de représentants de la 
société civile des pays concernés;

Or. en

Amendement 168
Cristian Dan Preda, Traian Ungureanu, Elena Băsescu

Projet de proposition de résolution
Paragraphe 27
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Projet de proposition de résolution Amendement

27. charge son Président de transmettre la 
présente résolution à la Haute 
Représentante de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité/vice-
présidente de la Commission, au Conseil et 
à la Commission, au Représentant spécial 
de l'UE/Représentant civil international au 
Kosovo, au gouvernement et à 
l'Assemblée du Kosovo, au gouvernement 
de la Serbie, aux membres du groupe de 
pilotage international et au Conseil de 
sécurité des Nations Unies.

27. charge son Président de transmettre la 
présente résolution à la Haute 
Représentante de l'Union pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité/vice-
présidente de la Commission, au Conseil et 
à la Commission, au Représentant spécial 
de l'UE/Représentant civil international au 
Kosovo, aux autorités du Kosovo, au 
gouvernement de la Serbie, aux membres 
du groupe de pilotage international et au 
Conseil de sécurité des Nations Unies.

Or. en


